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X'âme rf'tine communauté, c^eit la

Règle qm lui ont donnée seê Fonda'-
dateurs ou Fondatri^s^ Inspirés d^en
hautyils reçurent la sagesse et VinteU
ligence qui leur éêaient nécessaires
\pour tracer à leurs enfants spirituels

les différents règlemens qui gomef:^
nent les divers ixiitituts, que nois^
voyons dans le monde chrétien, et dont
Vadmirable variété fait la gloire^
VEglise. Chacune de ces Institutions
ReligietMes étant chargée d^une mu^
vre particulière, Dieu lui apour cela

V
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VI. I>r£face.
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lEd^nniF i^n^ Réglé pàfticuîière adaptêt

aux devoirs qu^elle avait à remplir, et

(ta p donné une grâce d^état pour

ffeniien acquitter* .^^\:.:^::\^\'s^.r-

.j Ç^i^ ce qu^ont parfaitement coui-

priê^iee Fondateurs d^ordres. Ces

saints personnages dans les contem-

pistions qui ha unissaient 4 Dieu

participèrent à la grâce accordée à

Mojf$equi, devant gouverner lepem-

ph^-if^ff reçut fes tables de lahi
écrites du doigt de Dieu lui-même.

Çonm^^l^c; sage Législateury ils des^

cen^tmt de la montagne avec des vi-

sagêS hvêineuXf et portant dans leurs

jcmm.-^ les Règles Sacrées p^s
< itiWfdchargés depromulguer^^i^i^
" lapmn^udfe observation a donné imt
jàk.^m à f^gUse, CaritM^éiié

^^vo^ gue ce fut PEsprit-*Saintr
f>: tv
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<»«»«« cioiM PEcrUurt le doigt 4e
Dieu, y«t ^crwit daiw leuntemiwm
caractiru d'amour cet rilgkumtm-
mrabka, par lesqueh ae^anettfiireHt
tnamu tma d'urnes qui *'y tomàrèKÉ
«tec unrespeet reiigùtm.

,

'

J>euqueDifiu ett fauteur ée h
Régie de chaque communauté r«H-
^«w, il s'ensuit des eonsiquenees
d'une extrême importancepour les Se-
Ugieux et pour les Religieuses; il
é>ensuit que c&acun doit/aire cons^U
ter sa perfection à la bien observer, tt

Wil ne aaurmt la trouver ailleurs

fiparoonséquénfil doit étudier cette

f^*>
?w»Mpour lui le Uwe des

itmt>mrm connaître lesplus «*.
1jM>ii.<», et «ry attacAer de amt et
dame. C^iàcAt^éommttÉumé
Vte s'adresse ce eopmandemtnt du «

•s ,^.',.

i,-**-
^f.
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Sètgtié««r : •' Gmt^ércés parotei chuis

#« V0(» cœurs et dans vos esprifef^tc-

^mÉtihles attachées à vos^OTîm

i^eommé Mn mémôriali et q;ïr^epëa

^soient toujours présentes à tos

« yeux pour vous en souvenifc'^JS^

^^ prenez A vos enfants à les médi-

%4tir^ lorsque vous êtes assis dans

«^ votre maison, ott qoe voairété»

<^>Wi voyagé, lorsque vous vouscoà*

« chez, ou que vous vous levezé

<^ Eerivéz4es sujr les poteaux "et àtte

<^ les portes de votre lègis*?*:^^^

tAHùnU pressmte^u Sngmiti^^â^

peg^fiâb#?d^ lib Gh^^

* f



"^

li^-^-^!

Wfi «Bi«r m lèmohèrèemt atféc

poiÉt cela elh les mira t^09^
sentes à ses y«|MP, rf enr ^wa Pùb/et

noimUu^ui aèpirmi -à Iwyib^fg«f
àuéonAeur dt devenir les iSpoiiia^d^
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laxotiçtoTy comme UletMTfd lei

^dt/îera te niai ccwMiiè^/ejotrrirv^v

;: CMtt hùi Sidnte Hra écrite 90^ la

mm exténtw^i die âermvaprimtû

^Êfilmarmyeuaa^ pour huemp^chir de

vokhavamiisMmnidef^
oreiUêêfpourlBsfermei^ à toutes U$

nmiv^imd6tsipenie$de cemonde^sur

r^UgimmÊikmé^Mir leurs eemjm^

iim^i0mmÊMeumm^^^

I
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ter eétudi dé cette êcience êaeférpri

^^ e^t dm$ cê bnt fue Pm 0Mt U
rt^iuel^ee améêÊd^ inè mm*
4tÉlle rêductùm deê Règln et Cùnrti-
Mianê des Somrs de la Chalît»,m
nue incomplêtty divm régime i»

fdannancesy yuei&cii^^
^im mtfmt çué les pr^grtoH r«ew
crmmmi dePmvrétm^^

WiÊ^t^à^dmd^ rêdéeHèm, im^

"^ll^fMê'Mtprmeipauof usmgÉ^ 9i#l|U^
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miàê Pinècménient d^itrè^teaU^iàî^

trop hnguêf pour ut^ simple corp$ de

Bégles et Cenafàuliana, Renfet^mnà

m^pi milU pointé de déMh gHi

dninmt trouver plus convénebla/èént

hurphce enunÇoutuTnier^ceremeU

au UiU de faciliter aux SiBvrs Im

ctmMisea^ce et la méditation jouf^

nafié^ de leur RègleefondamentakÉÇ'

etm^milieude tous ce^détail»etu^
g4(^ {fi^^t^ ,ioii« 9^'i/s soient d^aiP^

lem»i^ àimmrver^e^ Mifli^tpOÊii^

UliJDt }W^f}^^ 4 le!ijars yeu»^ i^^

-^Sr'-.''
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V. f';C^

d# lia Charité^ 6< li /« réduim^i^jnM
fmÊ^i:^W99i simple j$t* auêri eoneùe
9m fosriblei afin yue chacune^
Scmrs pût en avoir a porter^^tm
^•n^laire mr eth-mime, et en faire
ainn chaque Jour plm facilemmU k
^ufadem lectureê et de séemédiUê^
tioHâf ei la matière de ses examen^k,^
^ > Dans cette nouvelle rédaction P^m^k
dmcpremiîiremeniretrmckidsfiimk^

Méwpoints de diiaiUqmjei^^^^^
rmt consignés plus co^na^émUl
mmCoatwnier )etPona (AercAéamm^
^r^imiMreensapremiérejdf^ ^

km^fniirorêdaetim^

for Mr. Jdontgolfier, second mtgêÀ

,1.

fondamsiiiattàqu^oWavait Ju^Mîi^
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fi|^lrt(im7g^<^ kn diveri ammdêr

WÊmdB êtyh fut y atMimfM /oiit.

i^Kflîi M^^« yv?il était nécêMmte

fmir imdrê pluê elaii^ ù prinale

éolhcHont de donner à quelques diaph-

/^trjtii^n prdre et une divinen plus wh
hÊrJh que eeuw oùiU itcieni:précir

d§maii(aitplàçief comme de lei^ donner

fi$éjl^foi$ un iùre plu^ umple et

phêê appropriée : . ,..v:-:^;.^ w..^.'.i^r:.-r;:.i^

i,j|iji^^!tt^ ofit éu am^
jugiéê abeohmerU nëe^sairei m
qnelqim ehpitree^ soU povinJtflt^

lÊp0l0^ esaenÊiet àgmffuée
pointe devenu plue aetuele^]ji^

€a$J!mqufidimi^^^ qédpeupm

.'<», e

Il n, .^1.

Ç^- .
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frêfàôbI

^O^y 4 df/<MiW m<me quelques chân
ntréB entièrement nouveaux quanti

\hfàrmy tels que celui du silence dt
[èèiuedes voyages

; mais ces thnpitm
w« sont que la colUcHon de diverM
iRégles^ qui étaient répandues sur le
^même sujet en différents cAapitres, etW Pon a ainsi réunies en Un seul
mrplus grande clarté; ou ils ne sont
oui au plus que le développèMèM
laturel et devenu nécessaire de quel^ ^:

rues articles fondamentaux deiiJii^
rhs Primitives^ quiîesréferàidék
^}à en principe et en germ^^^^^ff
^I^Ç^elesprésmtesRègksj^
^^^dam^^^ ksmimesiçué
mkày^e les Sœurs de la G^Wy^
^^^%^^Pm f^datew^
W^enHim J^pitiesii:^'M^<-Mi^^

'

Vn seul cfiapitre qui tàMi^M
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dispantions toutes houvëlteê éêt àâj

igui détermine les règles à suivre di^

mimais pour la Fondation dés MÏai-

SÔhîèVHospiceS; Asiles, dans une d^'
jiendance complète de la Maisk>n-

znète ; mtdsmtssipar respectpoUr te

torptdes pfeti^ières Réglée et Consti-

tutions, on à tôulu le placer à paft

tomikê chapitre additionnel.

Enfin on a pensé qu'ion ne saufait

mieux terminer la collection d^spré-

semàRêgl^ que par leêÊMmàtim-

fréijdes Dispositions aiM0N|bèll<
^

il feHflWWnpotter, eedès ErigàM.
mèîiè i?rimitifs, qui renfermant M
'^

t^PEspiitprtfrtikt
t&il^qtdMestp^

^ plus essèniiet, doivent s^r à i^^

trpçr éaris le cmuf demiéiMS^^
Saintes Règliss^ et len ttrt à

:m
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MÉFACE. j^,
S yeuJi comme la confirmation rf

k^ceau authentique.

Cei deux chapitrée formaient pri-^

mitivement avec le chapitre4u Règle-
ment des; actions de la journée, les

seules règles qu'adoptèrent d'abord la
Fondatrice et ses premières compa*
gnes^et quiservirent au gouvernement
(k la Communauté dans ses commen-
centéns ; pièces respectablesy rédigées
ar Messire Jformand^ Fondateur et

r T*^^'^
Supéri^vrdelp Communaufi

mStèur» de la^ Charité, concertées

f^^^^ et^s premier
j^ié'và^rtgnes^^^ et confira
miispar le Mandement dé J\fon^

]^ébee, en date du 15 Juin 1755^ et

M-

^Sr

r- /

1' •
T J
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iS^^rs èui depitis tant d^annies smi

entrées en cette ccmwMnoiifc,^ '^

t'^f J

IPest sur ces pièces mrto^iymêles

Sœurs de la Charité doivent sauvém
' e^profondêment^^^^^^ y <^
/armer leurs sentimens et leur 'Corir

' duit^j^ afin d^entretenir parmi elles

$im sainte ferveur^ et contitmer m^
' là éPaitirer les soins delaPromdenc^

et la bénédiction de Dieu sur elleSy et

sur toute la Maison et VJnstitfit»

Elles y apprendront à ne pas ptr-

dre dfi vue. que PHôpital dont le soin

fê^est confiéyn^estpas faitfric^^

pien^pour elles^ c^esi-'àrdir^^^^pii^e

n^estpas pour vfnen^ une vie nime

il otstV^, et pour f jùUtr de le^rs

'mses^ et de leurs commodités Qu!$Oes

Visant eïârêes i mÉisàu?(iU céntraifç

V^«f eues gui sont faitespour PBSjà
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m conservent çwune admnistrdtioni

Ipasmgère l et que par leê yemêsta
Ifidfén canHdé^^ les Patm'èifiouk

laguaUté de membres deJésus^CArtst^

euesd(nvé$i Us regarder comme leuii

seigneurs et leurs maîtres, sansjamais
ne se prévaloir elles-mêmes que du
tiiregUmeumde Servantes des Pau-
v^ toujours prêtes en cette qualité

y

à entreprendre foutes les bonnes œu-

Ivr^ î^f l« Providence pourra leur

J^^nr^etpour lesquelles elles se trou-

Wwi^^j^ Uurs^Stépi-

: CMqueSomrmfm Profesùon
%^mtscrirec^ Sairûs Engagmenê^
comme il a tfàijours été pratiqué par

ié/lî S«4i

**?
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J^fm^(^(kie^ à lapérfeet^

stTi que de voir non ncmà lasmlé^t

1^^ a grandnmhj^d(^§H^

^Q^J\t(dson,€^^^ remplie 4^U
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^emplaite

ttllll*^ {particulier. Nous portons une telle

estime f ces' Saintes Règles, et nous \t§ re«

^dons eomme si sanclifiantesi que nous
i^ej^ynjbns, ejA ye^rtu d'un induit du Souve-
rain'Pbntiiey^une indulgence de trois cents
jours aux Sœurs Professes de cette dmi*
munauté^ chaque fois qu'elles liront avee
attention, ei^qu'elles mâiteront avec pi^té
quelque point de cette Règle vénérable*

Dohn$ à l'Hôpitai-Général de Mcmtr^at
soijis qotTD seing et sceau, et le contre-seing
de notre Secrétaire, le vingtième jour du
mois de mai, en l'année ^piT huit cent ^in^
qKantQ-un* v

^
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IG. Eir. de Montréal,
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>'' raUIT ET MéDfrER LÀ RÎÊCfXfc ;

V^4à ^;;Se recueiiiir en commm-
jpfinèw* ^: ;

Que vaisf^jf? fiBubçe^^^^^^

':' ,2^ Prier.—0 mon Difeû, faites-

moi comprendre, aimet ft pï*-

liquejr çda Sainte Règle.^f.i>r^4^

chmant^ et tûèier (cPWrétk'ëri^^

j^ft.—Cette Règle i^^ die

Dieu. X'est une lettre qi^^
jejtivoyée du ciehii; EUe^tîoûté

et fait faire bien ^s Mprifi^iiil

dbànscette maison « 4 «^^Qeappoi^

se sont sanctifiées en i^obi^^

T No puis-je pas faire comme nos

; Anciennes?.^...; Cette Règte^

j V'

' t



eomm« «11« éâV^'on joi

Va fai^éatt légèt nv ;^ Ëft jE|ii$»>|é

bléii pénétréé;t.« ^; En ai^lé iB»»>

tout l'esiprit, qui -^îfie ?..;. Wfe

me contenté-jë pas de là lât^
qm tuetj.,*|_y,j5.^ '^^^é>i^f^i

ctMb^e à ^oird-Seîgnéîkl a^

Bienheufe^pé Vier^e^ imx Mge%
T^télaireêét Patronè rfétb Oùm^

dé bofià propos•••On loue. ••.On

j&êmire....^ Oni^t ainsi etéân^
'• /
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Fêtes d'Obligation.

Fêtes de N.-S. fit de la T.-Ste,;V.:

Piemiex Vendredi de ch^q^ueja^f

Le Mercredi des CenàfteB. ^'^^^^i
ÏA Commémoration des Fiaèles

l
Trépassés.

Xvx Fêtes diî : ,

r\SUu Geneviève, 3 Janvier^ ù ;v

tîVJRtiiJean, dfi Dieu,BMm% \ ..ni i

î3^^6trJpsepb,,WMaxs- _i ,.,.;^

.-^«^P^trpï^e de ^. Josqph- . -^^

.^rShJi^<?^ût de Paia, l^.JiMflfl!.

St.ïérôme Emilien^ 20 Juillet.

St.Eocli,
^

. Si Michel, 29 Septembre.

Les Saints Anges, 2 Octobre,
^

'%

'^

^•- 4Î
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XXVI. COMMUNIONS DE RÈGLE.

B. Alphonse Rodriguez, 30 Oct,

St. Charles Borromée, 4 Nov.

Fêtes Patronales : : 7

Pe l'Evêque Diocésain;

Bvi Supérieur de la Maison.

Dii\Supérieur du Séminaire.^ -
"^

J)q la Supérieure. \_^.^^'^^^^-

Jours de Vêture^^ou de Profession.

Jours des Sépultures et Services

des Sœurs, r * -
/

Jfoia. Lorsque quelqu^lne des

Fêtes précédentes se trouvé trans-

féréej ta Communion doit être re-

mise aai jour où l'on célèbre ^ette

Fête. ^ x'-ijr

., ' '- '; ^ t-. .M.



FORMULAS DES VŒUX. XXVII.

VOianXTLB BBS VŒSUZ.

Je N. désirant me consacrer en-

tièrement à Dieu, de mon pleiiî gré

et libre volonté je promets et fais

vœu à sa Divine Majesté, de passer

le reste de mes jours dans la prati-

que de la Pauvreté, Chasteté et

Obéissance, au Service des Pauvres,

selon les Règles et Usages de cette

Comnumauté; sous le Uon plaisir

et l'autorité de Monseigneur PEvè-
que, auquel je me remets entière-

ment, pour l'exécution, ou la dis-

pense des présents engagements, de

ïïiia part irrévocables, et que j'ai

signés de ma niain ; à Montréal le

du mois de de l'année

A

H
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txyilU ÏORIÂÙtB^DBS VŒUX.

t Éfi"ft"

BimOVATIiON X»8 VCBtTX.

Je \N. confirme et ^tenoiivem^ à

tnon Dieu, les Vœux qite je lui ai

faits pour toute ma vie, de Pauvre-
té, Chasteté et Obéissance et de
Servir les Pauvres, en

;^
union de

Charité, suivant les Règles et Usa-
ges de cette CommiinautéV
Au nom du Père f et du Fils;et

du St. Esprit. Ainsi soit-ilC^
°

JSht *—"

—

ri t *

3(4

*!5*' .

r -^

"• »* Mes Chères Sœurs, soyez constamment
^* fidèles aux devoirs dePétat qxie vous aveÉ
^^ embrassé ; marchez toujours dans la voie

*' de la régularité, de l'obéissance et de la

^< mortification ; mais surtout faites en sorte

*^ que PunionlaplusparMte règne toujours

** parmi vousi*^

^* i)emière8 paroles de Notre Trh'Honorêé

" Jlfôrc Y017VXI.I.ÏI'*

'*.%

i
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RSGLEIS

CONSTITUTIONS

SŒURS D£ LA CHARITE.

#
.;.;•

DE l'origine et DE L4 FIN DE
. /.

l'institut.
^.

1 . - .
' '

'

Les Sœurs Administmtrices de •
. \-:m

rHôpitftl-Géàéial de Montréal, sous^
-

^

_-'»*

.

le titre de Demoiselles de la Ckariié^

ont été dans leur f^rigine une com- - ' *

pagnie de filles purement eécnliè-

res, unies entr'elles par les liens de ;4

,

la plus pure^harité, pour coiuMuncr

leurs personnes et tous leurs biens

1
,

'.'' ' • ' *
' " - y^ '—--./ .- ^

lîf

'
1

1

£^ • J
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2 RÈGLES ET CONSTITUTIONS.

à la gloire de Dieu et au service

des pauvres, et vivre ensemble dans

la pratique dé toirtès les vertus

de la perfection chrétienne, sous la

direction des Supérieurs légitimes,

l'obéissance fidèle aux règles qui

leur seraient prescrites, et dans une

sounxission et obéissance entières à

celle d'entr^elles qui leur semit don-

née pour Supérieure,

Ces filles, sans être proprement

Religieuses, forment cependant aur

jourd'Hui, sous le nom de- Sœms de

la Charité, une Gommunâuté ap-

prouvée et régulière 5 laquellçj iCti

cette qualité, non mbiîosquei^^r

son propre choix, se trouve essen-

tiellement et de droit, soumise çi la

juridiction spéciale de Momsmgilbur

l'Evèque de MoutréaUv '^i-iim-

. £.Eftft . t.t'f'''?.,- -
*A- )-. «ât*- ! l

-<.

'-3-^* |»~"
_.^*.

sV « . .,

-•' "'fi-»»
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ClIAPItItE lé 3

Selon la nature des engogimens

primitifsyqae prirent librement et

renouvellèrent plusieurs fois les

Sœurs Fondatrices de l'Iiii^itut, et

que doit accepter et souscrire cha-

cune des Sours de la Charité , ait

jour de sa Profession, leur but en

quittant le monde *et en rencmçant

à tout ce qu'elles y possèdent, est

4ç vivre dans une union et une

otorité parfeites entr'elles, et de

consacrer sans réserve leur tems,

leurs jours, leur industrie et leur

^ie même au service etau soulage-

xnent des pauvres, à la plus grande

gibkè de î>ieu et pour lo salut de

leum âmes. C'est pourquoi elles se

^rappelleront toujours qu'elles sont

premièrement et tout spécialement

^Ij^pplées à pourvoir «m soidagement

N

*s*i^.^:^'
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4 RÈGLBI^IET CONSTITUTIONS. ^

4eaF panvresj dont elles doivent se

regarder comme les servantes et Ub

mères* ^ ;

'

':^\M^'im^

U L'Esprit fondamental de PlnstiUit

«sttlouc celui d'une CA«nVe sincère

et chrétienne, tendre et généreuse

pour les pauvres et pour tous les

nécessiteux, qui mettra et entre*

tiendra toutes les Sœurs dans la

disposition habituelle de tout sOuC-

frir, et de tout sacrifier pour eux^

leur vie même 5 et cela dans la joie

et la simplidié des Enfans de Dieu,

t^ àsn^^espérame et la forcé Û^s

Martyrs* • :^\r' :/:'-^':-''::''r'-''^y::-:,

-Elles iront puiser cette >ebfttité

;€(t ^ce dévouement /tians l'amour

même de Notre Sei^eur, qu^elléfe'

doivent voir sans cesse p^ la foi

^vivimi^t'soufiranit dans la persomiè

4
/

'. j I
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CHAPXTBIB n. 6

de chacun des pauvres; elles tire-

ront le courage et làforce dont elles

auront besoin de la vertu des Di-

vins Sacrements, et aussi de la Ste.>

Croix de Jésus-Christ, qui leur a été

donnée en partage conime un éten-

dard sacré et une arme invincible,

et en qui seule elles placeront toute

leur gloire et leur bonheur, à l'ex-

emple du Grand Apôtre."

CHAPITRA 11.

bu GOUyÉBNEMENT DE l'iNSTITUT.

Des principaux Offices et Officières.

Les Sœurs JdminisirainceSf ayant

à leur tête la Supérieure, sont seu-

les et de droit chargées delà direc-

tion et de l'administration géném-

ie^de KHôpital, et de t^ut l'Institut,

•>'on

—i-
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4 RÈGLES Et CONSTITUTIONS.

Confonnémént jiux lettres pa*

tentes de leur institution, leurnom-

bre ftit dès le principefixé à douze;

elles né devront jamais excéder ce

nonibre, qui en ei^t parait suffisant

dans tons les cas pour le bon gou-

vei^ement tant de PHôpital que de

tout l'Institut.

Mais les travaux et les offices

augmentant tous les jours, les Sœurs

Administratrices pourront toujours

recevoir de nouvelles Pqstulantes,

dont le nombre^ne sera déterminé

que sur les besoins de l'Institut,

suivant le jugement dé POrdinairei

et* qu^elles associeront, dansnlimr

ternis, au corps de la Communauté
et à leurs travaux, et auront toujours

à la ïàBin pour remplaeer celles dei

Adîninisirfttrio^ qui viendraidnl i

4-- ^ /v
*5t A .j.
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manquer* Ces ^ssociieêf qùoi-

qn'eUea soient en toute autre chose

siuf le même pied que les Adminis-

tratrices, n'entreront point dan^ les

asseiïiblées ordinaires, et n'auront

aucune part^au gouvernement de

l'Hôpital ni de l'Institut. La Su^

périeure cependant, sous l'autorité

de Monseigiieur rEvéque et de

l'afis de son conseil-né, pourm les

dtergër de tous les emplois aux*

quds elles seront jugées propres et

' nécessaires. : ^s ./;•: /

'Ce sera d(Mic preiûièrement e*

j^ûcipalement à la Supérieure à

ctmduire et à gouverner la maison

rt tout l'Iiistitut, pour le temporel

comme ]^ur le spirituttU Elle veil-

lera i^ tout sur le bon "ordrevd^

VHôpital ; elle aura soin^ les

~~j .# '
.

' ,-"" """"
^

.
. .
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Bègles âM>ient fidèlement observées

à la Cpiâmuilauté y dans les offices

et dànà tontes les Màisons^ de l'Ins*

tîtttt^ Cfe i»m à elle î â^^
reprendre et à corriger, en esprit

de douceur, de prudence et de cha-

rité 5 toutes la respectercmt comnie

léûr Mère et lui obéiront fidièle-

nxènit. C'est à elle qu'on rapportera

toutes les affiiires de quelqueconsé-

quence, et elle seule entretiendra

an dehors de la naaison tonteshé re^

lations convenables, soit avec Mon-
sei^eur PEvêque, et autres Supé-

fieurs Ecclésiasti(|ues, soit av:ec'iéè

Puîsatices Séculières, ou autres

personnes de distinction et d^àutc^

fîié, qu'il serait à propice d^ nïéna»

fiw |H^r 1er dé Pins-
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- CHAPITRE n» ^

Outre li" Sujpéri y auïft

toujours àans la Bamspn au moins

deuK principales offici ères \ savoir,

V49U$tante èila Mnitrésse de9 JVo^

vices- Ceà deux officières seront

toujours prises du corps des Admi-

nistratrices et élues par FîMSseinbléè

des douze ; mais elles n'entreront

en charge que du consentement d^
l^Oçdinaire. Elles seront le ConseiU^

né de la Supérieure et auront en

tout le pi^emiér rang parmi les au-

tres, chacune selon l'ordre et la

dignité de sa place. ^ •

'

,l]^4mà{(mte sera la p^emièrf^ et

sous Tautorité àe la Supérieure elle

sera spécialeme^t cHargée de la

conduite spirituelle 4e la Çonw^
nàutfc Elle aura soin que la^fijê^e

scrit fidèlement xibservée j eÛ^ se

^
. L

}

- .%.

^L ^
(N
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10 RÈGLES £T CONSTITUTIONS.

trouvem le plus souvent qu^il lui

fiera possible à tous les exercices, et.

«Ile y présidera toujours en l'àb-

seoice de la Supérieure. Elle veil-

lera avecune charîté égale et atten-

tiveaux besoins de toutes les Sœurs,

et si quelqu'une n'était pais fidèle

î la Bégle^ elle l'avertira avec

beaucoup de discrétion et de dou-

ceur, ou elle €în donnera avis à la

Supérieure. En l'absence de celles

ci> ou en cas de maladie, ce sem
à l'Assistante à répondre 4 toutes

les personnes du dehors | pour les

teiffîuras de quelque . oonséqueii^,

elle tâchera Cependant d^ii^t^jà-

voyer la décision à un aulte tei!â,

jBsqu'à ce que la Supérietn^>^d()it^ état d^eri prendre coni^pâfianoe

leUeHBaèmej mais si Paffîiire é^
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CHAPITRE n»^>f ît

absoliirâcnt pressée, elle pdtirra dé-

cider après avoir pris l/avi^ dei la

seconde Conseillère, bu méii^ dé

rEconômfe si c'était pour des affai-

res purement tempiorellea. '^^

JjdLMuttres8e,de8Jfovice$y seconà0

conseillère, préaidera au Noviciat,

et elle s!appliquera à former les

Novices selon lés règles qui lui se-;

tont prescrites. Elle présidera ausî».

en l'absence de la Supérieure et

de l'Assistante à toutes les autres

Sœurs de la Communauté; si elle

se trouvait avec elles dans une

mêine assemblée 5 mais il ne serait

jamais nécessaire qu^elle quittât le

Noviciat pour venir prendre cette

présidence ; elle en laisserait le scnn

Jk la plus ancienne des AdHiinistia<*

triées*
/

V

5f>

\ .:-/'r'T'
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lîf RÈGLES BT CONSTITUTIONS.

c
' Pour les autres offices, la Supé-

rieure pourra en disposer, aidée de

l'avis de l'Assistante et de la Maî-

tresse des Novices, y Parmi ces em-

plois, on regardera comme des plus

importants celui à"* Hospitalière des

hommeSy ainsi que l'office à^Econome

ou de Dépositaire de la Comrau-^

nauti^ ; ces officières pourront être

au besoin choisies parmi les sim-^

pies Associées.

CSAFZTHS in.

DBl^'ADMINISTRATION TEMFORSLiil

DE i«;hôpital. -ymû

: En •vertu de l'Article ler des

httréi patentes, c'^est la Supérieirre

et ses Compagnes, les Sœurs Adrai*-

nistratrices, qui sont chargées de

''Jttt ^JLs.Y^^ 1 '"'wMA "J-*wî*.- a^Ij^a



CHAPITRE m. 1»

toute Padministratlon temporelle

de l'Hôpital.—

La Supérieure aura une inspec-

tion générale sur tout ce qui con-

cerne cette administration, et elle

sera pour 1| détail aidée par toutes

les autres Sœurs, qui seront appelées

à partager ses soins sur le temporel.

Quoique la Supérieure puisse ab-

solument en cas de besoin réunir

•en sa personne l'emploi d'Econome,

cependant pour se donner à des

•soins plus importants, elle pourra

comme il a été dit ci-devant, se

choisir une Econome ou Déposi^

taire, sans qutB toute-fois cette Offi-

cière puisse la gêner dans le droit

.qu'elle conservera dé recevoir toutes

les rentes et charités, qui seront

feites à l'Hôpital, çt d'çu donner des

f^\

1V
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-i4 RÈGLES ET CONSTITUTIONS. J]

décharges on quittances valables,

soit par elle-mÊme, soit par la loaiu

dePEconôme. * '

Celle-ci recevra quand il sera

jugé nécessaire, de la Supérieure

et des deux premières Officières,

. une procuration génétitle ou parti-

cûlière, mais toujours révocable à

la volonté des mêmes, pour gérer

les affîdres qui regardent soii offico.

Les jprincipales fonctions âe PJ5-

conôtne seront de veiller feur les

détails du ménage, de faire valoir

les fermes et les foncîs qui en dé*

pendent, de mire à propos leapm^
visions et réparations couraiatoi et

nécessaires, /et de pourvoir à tous

les besoins ordinaires de la m^
T^di^endant /en tout cela, elle ne fera

smt de gon chef^ et sana avoir jpri»

i-r' *

H^ •
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atipuravant Pavis de la Supérieure,

et eu avoir obtenu la permission.

Elle aura la surveillance générale

des domestiques; mais elle n'eu

engagera et n'en renverra aucun

sans avoir consulté la Supérieure.

Le3 Sœurs ne doivent eihployer

aucun deshommes ni des filles en-

gagés, qui ne seraient pas attachés

à leur office^ sons la permission de

la Dépositairôt r '^ ï- T

' ' Elle aura soin de tenir exacte-

ment les registres et livres de

comptes, écrivant sur le champ

toutes les affaires, sans jamais rien

laisser en arrière, afin d'être conti-

nuellement en état 4® rendre ses

compte» à gui û appartiendrii^si^i^r

Lesconïptés tseront rendus deux

fois par année;—1^ Pans la pre-

>«

•/y
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16 RÉGIES ET GOmTITCTI0N8«
* . ^ . /

midre flKmiaSne d'aft^^ poui" lé âea

nier semestre éçoi^é^ doyai^ laSot

pèrieure et ses deàx ConseiUèriBfl^

qui les signeront après les àvi»|;

ai^NTOUvés ; 29 Dans la premiévt

semaine d'octobre, pour toute Panait

néei devant les 4<^uze Administm-

trîcesi Dans cette reddition gén^ki

raie des comptes de l?année| seront

ecHâprîs ceux des Hostiitaliérefl^ i^

de tous les Offices et Services dé^

pendant de la Maison. Lorsque

les dits comptes seront ajqprcsi^v^

par la majorité du oojo^seili |^^
les Sœurs présentei|^ doiv»nit leof s^l

^ler. Ils seroût prés«:itéSftoiléjjElii){

mois d'avril qu'au mois d'oetelire^ê

Monseigneur PËvèque ou au Sqpè*:

nmxt de là maiscm» pour qu?il iasi

vif» et approuve^ s'il le juge^ i {woè^

r'

^Mii^fh
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[p(Xb On veillera du yeste à t/çm$
;

^
hàbîtueUeiaeiit ces cc^oipte^ telU^ :

inen^éaofdre, que 1\)B soit toi^im ^
prèt^à les présenter à Tinspeetioii

làm Supérieurs^ en quelque >teins

[qu'ils viennent à Pexiger*
^

^^^^^/ ^^^^ . ^
^

Bans les afiaires det ^rand^xon^

béquenoe^ conpne acquisition <>fl

taliénation de fonds, bâtisses, ou

autres dépenses; ou empAÉite 1^011^

pdérables> etc«, la Supérieme ne

[sedéterminera jamais de son ehef,

inôme avec Pavis de s^ deuj(

ICJonseilléres, mais elle sera eblig^ i

Ide^ prendre l^avis de rassemblée

entièieâes^AidBiinistratriceSyeteUei ^ ,

pounxW: décider entr^dttes pour la

négalive à la jduralité ^^des voix | ^ i^^^
^

mais si'éUes déoMaient pcii»r l-eâc^ \

ci^n> il aeratt néoea&mre avant >

2 —^ —

V"
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fd RÈGLES it O^HâTlTdTIONS'.

toute ftutre chose; ûonfomémeiit i

PArtîclè septième des tettrêspateth

M| d'obtenir le consenteinoiit d^

Monseigneur PEvêque. Dans les

autres afifairés de moindre impor'»

tance, la Siipérieure avec son con^

seil-né, ou dans l'assemblée des

dou^e> pourra en décider ; mais pôm
peu 4ue la chose soit conisidérable^j

eUe aura soinde réclamerPapprob&<

tion du Supérieur de la maison* n

On tiendra un registre exact dd
fondations qui seront fiiites àmôi
pital ; et lorsque les places enseroiit|

l^mpUeSys'il se présente d'aulresppiu

Vres/ou des bonnes œuvres |k faùreil

ee sere^ à la Supérieure à déoidéti

s'il est poq^ible et à quelles condi^

itms^n pourrait s'en charger, pont

p»." . «9CU|IUl ^ 4 fli4UV4«7 U«es» VfMfcixvwvewff

m-
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tlH^prnt£ nu V -'-'.t^ •^'^ M
l/irifm^y», où il est dit: ** Noos ayons

<> promis de notre propre et libres

<< volonté de recevoir, nonrrir et en*

k* tretenir autant de panvres, que

["nous senjUg en état d'en faite

|<^ subsiste»Hppus-ménieS) pu par

|<* les aum^^hé^^s fidèles/' "^^:ï^^

L'Hôpital héritera des bardés et

des petits meubles^ qui seront datiflf

la maison appartenant au tems dé

leur décès aux pauvres qtîi y mottr*-

ront, à moins que ceux qui Vôù*'

dràientles réclamer ne $(^ ûhargeas-

[sentde payer leurs dé{)enses»

'^^ly^ura dans la maison un /r*-

[lor* bu coffre-fart fermant à deux

|defs différentes, dont l'une sera

gardée par la Supérieure, et l'au,tre

par la Dépositaire, qui devront ton-

[jours se trouver ensemble à son ôii*'

-g

^m

f
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ÉlD Rl&Lsrkrrai!bvrfUTi6N8«

vérbûon^; m cas dé lêoçssîîé^A»

i'argent apportenwt ^
ipégistrés ettous in^ papkès étiMtfd

àM^ùt^i^bqni^ doât l^ntéiïta^

ne^ sortira jamais da trésor^ lequct

iâ:$âii||Kire s0ra irénûé éée^tte an-

. iié«^païla ^SupèiTîm^ et la Dlépcv

^OiïÎB»id«iria tir^ dii tré«» audiii»

piôpe «aiiâ exiger un reçu ide M

remise^prêtent la W^poià^i^
éCÉItt aSittwitlM^Wec lit(toMnij^
iP'ÉoÀ de te pôrtwitte # 4^fiW

'^'
.:^'i^ilra[it donnée^

;
i^f'^îH'-'-rrH.-tf^.^rWI

„ s 1' ^.
Y'

'.-Il
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REÇUES I>ANà LA\COMMX;ifAUTJS*

Dé* qualités et des' confUtions reçfukmi

''On ppiirra recevoir égalemeirt

'dâiis la Communauté dés fiUeivetj

dtea veuves/ ïxwïrvu^^^^<^^

les autres soient issues d^iiei&iàtiyBè

bonnète,qù^les soient dlés^^j^ètt»^

d'tihèrliènn^ réputa^

<1ttite itfê'piùbhable, d'une jnété

'éK^ldiiré) d'un esprit, dioit ef âa<>

i^te^:|'M :tëûif^ramen^ fi«^

et afiiieçâotinée^^ au tmvadif te^e«

Ittémeiat sepiromettre, qu'elles patt^•

ront étte utiles au service des ptté»

^

-f'

"'^^i

"^1
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.
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ttfes rit <p^ àietff tbùmài^-
ailes seront fermes et constante
dans la résolution de ie pmia^cé^
è Dieu et de se>rviï Içs pauvres toutlj

leur vie, dans la prati(fàè de tottt

les devoirs propres à l'Institut. |5#
Comme on doit avoir plus (l'égard

àJ^ bonne disposition d*espri|<çtd#

ecàfps de celles qui se présentent/

qu'à leur naissance et à leurs; xi^

^lesses, pour jwivoir s'assurer^us
aisément des sujets, il n'y aura

{)biiit de dot dét^minée ^ut pou-
yi^ir^tre reçu à profession et cette

Communauté, les Sœurs selon^jk

conserver civilenient la propriété

Bt libre disposition de^ leurs l^eiii:

Oi^JaÎ!^ doào Ala disposition des
". Aaminii^atrices le soin d'examiner

>''
>.

^

->• r
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las mj^SyÇit de redevoir*mêmetout-»

à-fait gratuitement permi elles^

>tou&Intenté et âa^heentenii^Biit

idirt^lAonseigneur PEvéque ou du
Supérieury lès pei'soimeé qu'elles

jugeront propres à rifastitut et ai

vautâgeuses au service des pauvres*

l^^udant pour ne p^ charger

mal à propos PHôpital, il sera ordi^

nairement de la prudence d'exiger^

de *celks, qui voudraient y en

au moins le linge et îès habits ne*

cessiires à leiurusage, et une p^p*

àion honnétî^ur le tems de lem
BOViciU^y quoiqu'il pût y avoir^u-
vcmfe îles circonstances* où avee :|^^

penàîssîon de l'Ordinaire on poiirr

tait passer ,par dessus ces précau^

sÊàÎB pôut tenir lieu de dQt|ft éàiivfc

* «v^

%^
* 'if:

< /'il'.'" llfi.t.'i
i^^ài

iS.,

' \
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m^primiiifif cm exigera de toiite%

«il tema de leur profefUfiohy qu^elkl

pauvres et mettent et
eommun tous leurs btens mobilien

présettta et à Tenir y ce qu0 cellei

qui seraieiit majeures exéouteroiit

sur le champy par un ccmtiiit en

fpime lorsque les meubles en vau*J
dront la peine ; et celles qui seraient

JH^iiieures en fercmt sinoéremenA b^

I^r^nieiiëy qu'eU seixmt c^ligées

de confirmer par un actesemblaUe

^ J^ persbnneç dum^
diraient se présenter pour être agié-

gèesiàiiiiCompagnie; seront d^bord
ii«Nèiè^ la Supérieure flaqiieUe

pourra de sa propre autorité j^sa^

iill^Mftadi^oeejN^fii^
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i«

^i^i'eUe ne jugenut ipêà ipropItéB i:^

r^titut. Mais quant à oelleii qai

palaitl!aie^t appelées, elle Wk^l^
répondra pas toujours dur le champ
et d'une manière tout-à*&it déci- -

sive, mais elle prendra le temé
qu'elle jugera nécessaire, pour cou-

nattre les quali^s de la personne

^t^çurtout poujr^en conférer avec le
,

conseil des douze -A^dmînistmtrices,

etçè nçjsera qu^à la pluralité, des

yoix du con^ii que la fille pourm
être reçue. ' y^ .••*'. ».

as

OBAPXTBBV.
'^i'

"s . <

ïVîV *i » î

r* Quand une fille aura été a!dmise

cpnime Po«ti|liuatei elle s<arà logée

dia^na q[Uélque sallei eia attéodant

.
-- 3

. .

,
. ____ , . . . , . .
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do'lft maison. Mais on ne poctifa

togiBr âinfid les Postuianteé sortie

4i* NovicliihMU^^ ^.«^ %^' ^-^%i-

y*' -A .,*

^ Leé SOBtiru n'iront jtoint au N6-

^if99Mlir]^ii«^rënti<ée^d Postnlaiitéi,

ôetlé enlisée devant se faire wâm
èûM*^ 0t flans eérèinoi^ie. Seiil(eh

ii!iMM%èt jo^^ jit^rqûé ponr cela, là

Poëtûlàilte» revèttte d'un habit epn-|

ibrm^ tàx tisag^ des autres Noti-

ceé'Poâ^tulaifteil, ira se présenter àl

la Supérieure qui, si elle là feonTe

(édavOTiaMeineni mise^ la ccnaKhiixa

au Noviciat pour la mettre enlie

les mains de la Maîtresse en dèn*

^Éuit à l'ttt^#t 1^
^unAIë^gêifïi èfohven^blies. EiQsèiite

^tt»it^yétàtïi misÉl^f^l^nc^^^otf

'Th. i^J... E?û t
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fi:xmii^mAWTrkm yd4:^'^:k\
' vin

^

Li

^ftA| les Tersets Bmitte Spmiumf etc.

^)m;pfP'1tpbi9^ etc.» avec les orai-

9ùm Dêuè 7tftfDfcll^ete.| et Graltèii%

^iMwi, etc. La Postulante embias—

^ra ensuite la IBu|ièri—>a» la Mai-

tresse et les autres Novices; et la .

JSupérieure s'ètant retirée, il y aura

«énvirph une demi-heure de récrjèa-

tîon, après quoi toutes reprendront

leurs exercices ordinaires. ! i ?

;^ Zik nouvelle Novice demeurera

au moins un an entier en habit de

Postulante^ et pendant tout ce tems^

la Maltresse en la formant i la ver-

tu,s'apidiquera principalement à en

liieii conni^tre l'esprit, lé c^ractèr^

l'adlrèsse^ la force et la sant<6,«nn&

mot tout ce qui peut contribuer ^

^ faire w^sujet oipable* .

, . Il j:ie suffit pas que les Ncnrieéi

• » '-rg

,t\*ï

"

M'ifefi1l#''«&^-^'^ Im^À, t

'*J<

!:.
• f

^a
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RÊOtES BT CONSTITUTIONS.

Viennent à la recréation de la Corn*

munauté deux fois la semaim et

|

» I*

r lès autres jours de fêtes et de
—^ongé, il faut encore que les Sœurs

Vopalçs lient alors conversation a«

vèb elles, et s'appliquent à exami-

ner si par leur caractère et leur

conduite elles sont propres à Tins-

tit^t;^;.:-,:':^-/-- •.-:..:.- r^--;^
Toutes les Sœurs doivent bien se

pénétrer de cette importante vérité,

que toute la régularité future de la

Communauté dépend d'unbon No-
viciat, et qu'il est besoin d'un grstnd

d^ernement dans le choix des su-

jiii^ Mais si d'un côté on ne doî^*

aamètuë que des filles capables à

la Profession, il faujt aussi qu'on

n?en refuse aucimë par des iapLotiAr

d^tipathie ou d'amour propre^
^

5i
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rmÉmi'Étt^.^f:>Ti:i/^. Wm

qlâîil em jmmii avoir fOTiië Vo-

lonté et de Ijft vocation: enagkHMn^^

8a coDScienèe dit péché gll^wt^*
voir fkit manquer la vocati^aaef ^
filles bien appelées, pi Jl'on ftmétt#f

raitpeuàpeu la destruction delà
Communautéi qui ne saurait, se

propager sans de nouvelles recrnai»

On ne doit avertir qu^un mois d'à*

vanoe lesPiNstulantes et l^Kpvioilf
qu'elles sont reçues. u^'-^jt^^^'l

Les Novices seront employées

4 ^us las fuvrages et çfilces anii^
^

^uéls On tes jugera propres et utiles*

"Pllesk suivront la règle commiMne de
' ison» saufles points Qt les exei- ...

cice^qui leur sont propres, ai^si qi^jil •j

lière. .: "...,.. :\--
r-.;'-

;-

3* ' '
'
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tê RfecLÉa «T eowBTï'ruTïoya.

- > 8i:> iii i^siperceVait q[a%M filti

iifeût pas le8 qualités propies peut

l^stitut^ on^ ne tarderait pàsTA Ii

i$Bvoyery Ou plutôt à lui- siiggéTéi

de se retirer elle-même sans bruit

tte la ttiaisouy et sans penser à pai^

èer^outre.',-
'^

\ --
:

^ '• -^ ?',: ''^^%

'
^ Hais si elle^ continue à donner

^'bonnes espérances^ et qu'elle

deinanâe l'habit/ vers la fin de so|l

ànbée la Supérieure conToquera»

j

l'assemblée des ÂdministratricéB

]p^r <lélibérer à ce sujet; et après

i^è^ G^iaéime aiura eu la liberté df

dire ai son toui'^et en esprit der^tfifti

jrité les raisons pour on ec»l|0, k
dSébièti #én feiapar biUetirsè^

è laplunâité dès sufilrages^ aùjcqueil

l#liÉénteft |ku-^^i^ dégiNfi, i^

y en avait, n^urobt point de*pârU

±.
u. t.
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Jja Tfovî'E^^^^i'i^^ reçue par l«i AA*

mimstratrices devra éire proposée

I Monseigneur l'Evêque/ cm atl

Supérieur de la maison. On leu?

exposera le besoin ou les raisons

qu^n a èïles de la recevoir. Ife

examinerait lé sujet s'ilsle jugeât à

propos, et s'ils trouventbcm de don-

ner leur agrément pour sa récép-

tioni on les priera d'en fixer le tems ;

^t en attendant1^ Novice se pouf-

Irpimdes^habits nécessaires, elle ée

prépaiera par une retraite de :six

jihart^ SÉi mm et au tems fixé

Kifétfcire se fera sctott ce qui est

iniurqpfrau Cérémonials ^^^^^^^^^^^^^^^
^ '^^

On se conformera cosactem^t

pour la forme i^ là coideiir dès ha-*

bas iiî^ <^
Ma»' CôututoaietJ^M-^^^^ /.'CrAi

#

#

y

^
*
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lÉ RÈGLES XT CQNSïnUTIOKS.
» ^ ':.." ':,

.
^ Eèvêtue de l'habit uniforme d|

la Communauté la Novice,avant de

laire profession, demeurera enopre

un an entier au Noviciat
;
pendal^

ce tems on pourra Pexercer, quoi»

qu'avec prudence et discrétion, dans

tous lés offices les plus pénibles él

les plus humiliants de la maison, f

Vers^ fin de cette seconde àn<^

néei les Administratrices dél^re^

ront de nouveau à si»n sujet, et dans

cette délibémtion elles se compor-

teront en tout comme il a été miar-»

qùé ci-dessus pour la Vèture ; et au

jOKix fixé |)Qur la Trofession, elle

se fera coi;Qinie il est indiqué i^l

CéréxnoniaU .V ; ii^-'*

vl^ liés: Novices après leur Profeé^

slotti resteront eneore qudlqùe lenut

, au Noviciat pour «e former de pin

o

,~- .1» I ~.

&w»-^.
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en plus aux vertus propres de leur

étati et ce terme sera ordinairement

dé deux ans, phis oix^^oins^ seloç

qu'il plaira à la Supérieure d'en

décider^ relativement aux beè^ins

de la Maison où de l'Institut, etaux

dispositions de la nouvelle Professe.

Ce tems expiré/ elles Béront re^guiii

de Communauté pour avoir rang

parmi toutes les autres Sœurs.

OHAPZTlia Yli .

PS LA NATURE DES EN6A0EMENT8

y DES SGBURS DE LA CHARITÉ.

gent au service de Dieu 'par tous

les VQpiix Pirdinaires de la Eeligicmi

savoir t de Pauvreté» Chasteté et

O^impse, aux(|ûel9 çllçf Qjoutçnt

•%~

r
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^ RÊGLES-lÊt c6!Wto#XJTIÔNS.

le vd&ii Se ce qù'îï y à dér plwi^
^it dans le Christianisme qjai e^^

Clttirité, eti coiisactant leiirabieBS,

leurs travaux, leur vie même M^

' Leurs vœux quoique simples xifét

sOût^ii moins saints, 01 moins reè><

pedtaWes, ni moins agréttblei i

Dieu, et quant à l'intérieuï ils ne

lient pas moins ^ùe sUls étaieitf^

AAennels. Les vœux solennels ù&t^

à la yénté le privilège de former!

de leur nature un engagement per^

pétaël et indissoluble à toute'tilttre

autoHié qu^à celle du Sonf^mâj

JPimtife» et o^est là lewvfOinM^id

àpécifiqueé Mais dans les vœiixfim-j

j^fqne1^ Sœui9 de la^[7)iftl!b'

té, €elia^é:kitag6 seIrduyei^

glutlt 1^ let^|3ÉBp«îJ^
- V? '?i'

h : ,
.
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èisiàMrRi Tr«
i à* • m^pei80^elle9 Jbt intérieuxa^ daî|3 It

qiiéUes^^joixt en léd fiôsaot^^
se consacrer également pour t<m?» '

JOUIStm.servicerde .P^ :;:::j:.^ft.

'
: (^Efe w PEi^goé en •

^a})proavattt ees vœu3ïL se réseire le

droitd'endispensery lorsqueppur^
bôiniés tcuj^^ ou |artt-

*^

euUôres il leji^ecè propos, (qb g^i

/€hMt là principale difftircÉlee <^
vèe les vœux solennels), cette té-

seiv^ ne dimijpie en ri^

^iott en sacrifice jjue ftmiles paiti-

eulières^et lèttr constancej nersévé- /
^ 4#^1#^ ^^iS^^^^ de ^ :'

^ Si iri ces^^^^^ pj^ ^
jJ^écEàt %xlériêiir^ 11^ sont quer

*
: .;

13iliTnK)pres^fe^^ ; .

^4

#

-*-

M.
V »,
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ONSTITUnoSS.
-^.ï'

)mi

I

I

ma

;é jamais l^mîi
;es d'exiger cettftdis.

^"«héd^ moins dé tei^tn
itaii|RpÈ(eût iïiujs ie oa$

ibesoihj 4 (selles ^ui «
liaient d^ «^é ; cas n'en sfiittl^^ iaoins :cotipttUes de . péché, cjt

;Cett0 dispéi^eiVèn les mottiii^t è
<X»uvèrt, dé t<*te. poursuite eâ^
iç^eîtt^ et civile 4e îa part (^ ^m.W ne je. omettrait pwt* P^V^

A^ 4elajosttcedeDieu. •
:J

.Après avoir expliqué la m
',«• ces «jga||meiM,jifttot
mmer en dwi, h-

^ »,'

; *«

^'?^^..
.'.V

ï'

««^^idki .:-^^-,
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% '-f»

Aœc ternes deParticle douzième
le» Lettires Patentes, «^Xe« Sœurs
V p(nirrmtjouir de leurè^iient pa-i

i
*''*'^'f^^r'^»telUsconiervepoht

V b fr^mUi, comme ht pertonnet
^tttmUirai^r Pon» concilier cette
fajîxwitiofl de la loi avec l<é-
Mte pautteté, dans laquelle elle»
aoirent vivïe.en wflte^Bence de

fe vœfti et efflgagemens; outr^le
\!mt dégagement mtérieur dont

«#»imt a» NiQ^it|

leur Ubre dispoiitioii; \ <.* ^
'

t %

'A*ii

i..

V.

.
•* .'ai

)f% tSi
, >,'*

/•«.i

^ ^

**- 4>'

t^

\ W-'^,
I-»*

^*-
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»

8 IftlP^WSiii'IItl/TIOM.

vident ]fs mains^^ remëftiiitf^ le

Itcnrt ira )iioÎM fôrinlé dtû^
entre les mains de la SupérieureW

^'

'. de PEconôm^.': '
/?: :

^.:^-- •- -.f '/ ;.i^:

2^ Que ce qu'elles n'auraiem
,

feit d'alwd qu'en forme de dépôt,
> elles le fessent absolument avant

j de feilre profession^ ou manu^e-
ment, ou s'il est néeessaire p&r eèai

tiat de donation entre 'Wft abaot
et irrévocalrfie, au profit des pa^

^ $^ Que ôélïés qui séraîért^
V jeutes au dit tems de leu^pM^

aioit>aussil}ieii que toutes lésà^
Professes lorsqu'eux parvîefldioût

^ ""* -^- - révaius à piôtte
^'^-



^> bHimRs m.
.* 3Ù'

âte ààM le monaëi so it'iBii meùblesi
*

soit en immç^Ùes^ passent untf

procimtion généroU pour gérer
toutes leurs afi^ires/e^ être les diti^

biens aâministaréspar la Supérieure
ou rEconôme de la paison, dont
elles donneront, lorsqu'on les e3iî*

géra, toutes les déicharges convenii-

bïeSi sans qu'il soit nécessaire de*^

letii^rendre compte, ni des somi?!^:
re^es, ni^l'emploi qu'on en au-
rait fait au |wofit des pauvres.
40 Quaut àleurs biens-fonds, dOT^^

par M ^jog?^^
s^Sont réservé la liberté de dispp-
8«r *la|nort,^^0^^

autorisée pwr les lettres patent^^^
PHApital en yertoje la dite pi^
mtion eto jouiW gom^
eonuue^é leius ^trés révenus.

j
;ï»5JJ-\
% t*

#

^;

>

</<

,s f

.'.jt«
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STI^yTIQMi
*.»

Quant IJeiiM ^tti «Maiokt
mises au nombre di^p^iiprti'Aâm».'

lUfte^oes, tmjîûgjiia algrt, tt

^^ nè^t déjà fiût, que pour se ^élt
F ywSe tout souci et l'Hôpital âé

t9^«mlMurras> elles fassent leur tes-

tailQent^ l«ur lequel toutefois elles

seront. Ul>res de dispoèer d^^ îeu«i

dits bieni^fonds comme elles le ju-

: .«^t i pi«|)os.. . F.
y [4--:'.

4^iref]f,]«^ d'es-

prit et de cœur i fbiltef choses ddlt

, étjce lii i«rfM||pti^^

^'qu0 les droits ou'dn, leur a ciméx-i.
• Vé4 n^ dolyeSTétre qi?ei^.#e

^ PMwes;^,||o|t 4e

% tvÉiofaiiba daJDs P^(ba|ll, ioit i

^^fu'elles* èonffllitïaient t
^

t««-I«rét^te que ce pqii^

>!*, -C^*
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re pécule pecsonn^y ni rente.

'/*

iHOii^^ponr en jouiir eii Irar

prïiculiéjr ; ^tncm seulei]|Kiit ^t<^

l^e doivent avoir rien en propre,

Éâis encore 4 leur usage et à leur

dî^poeition qui ne soit réglé par

l\)béiillànce..#• %:-
^.:/

801^ qpfèti faiâmf i^n
de PàttViilè dans cette Maison,une

l^^tiélqu^èhe qu^ellë^ 4e
'Àm jMitriinoine, se met réellement

au Tâinig des paufv^reSiieAleleiursacrt^

fem biens, séiT'^èiUes èlf les tîB^

f^ipÈj 0ll0 rasBOcie avec eux, et né

^t^ Hèn^^ qiï'en isp^^tti^

WéemiÉ, s^éiifapp^

la IN^gâitiér îi^ la

ia^^iârr^ ^ lésliîdsiti^

i^^i lut sera cl«^^

;^.i

.» m...f*
.
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>^'
ir*s

fourni par la Cominuiianté, ,0g^-
<109 0ili^i^i«Mnimt pnxsàlè i
^rConuuunàuté de plus gmujtn
Wwis,,^, guelqu'autK|/«vwitag«,
juissent «e glorifier, ni prétendre,
pour «ela i la moindre distinotioq.

' '^%?»«|«>ev|pntjamais aucun
présëht à le«r usage particulier, et
elles renverront ordinairement il»
Supérieure ouè l'Economelesdia-
rites qu'btt voudrait faire i la Mai-
son, ou si elles jugent quelquefois
iqiiîjl «(it i propos qn'eUes en reçoir
vent par elles-mêmes, ont» X^xtu^pmh tout «upluf téi iwïtrpies
loainadekSupérieurt.

>,,,^>a,^^^^^^

(i Chaque Ilo^j^tfOi^re ddjxwei»
Wwi T^fuliérement Mi ;gRûi« et
PlWfiti i la ?»<»ure, «fil* qjH9 a«i

g<W>pt<(l.4eye<»Bttesét dedépettses

— j» .—_^f JE .— .

—

i—;_ . , . ^r —
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«dâit 'ôbiKpra i^ns ceux de Ift

Gommutiauté ; et elle ne recevra,

àé^jpMetà et n'emploiera rien en
stmoSice qu'au su et avec la pen»

mission de la Supérieure.

Les Sœurs ne se donneront rien

éntr'cUes; elles ne donneront npn
plus rien aux personnes dé hflliÉl*

son, sans la permissimi de la Supé*
rieure; si elles veulent dispoîsfer de
(pÉqtte chose étt ifttvetVr ^es pari-

vresy elleale remettront à la Supé-
rieure pour qu'elle le distribue corn-

BJé ëUe le jugera à propos,

^^JLa'Supérieure veillera à ce que
les Sœurs né fiaunent pe|)iâ]9borètoh

msmék piéméids è leunrpftrenté*

JiJ^i^aties personne

chose i ^m qt

..^

-^

f /

i.<'7

'tiJiftà^^^
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misrtonv elle ne poiifrm lui m^^^

la remise sana^ en^ avoir bbtwii. elle^

même Pagrément du SiipérieiÉrei
des Administfatricès. Cependaat
la Supérieure pour^a^ donner loi

choses que les Sœura auraient lais»

•é ^ipêrdSef pourvu qù^èHés lui eit

demandent ta remise et promellc»il
d'être plus s<%ieusès à i^venir. f
ta Supérieure elle-même n'auis

la liberté de rien donnet # set pa^
ïents, sai» I^grément de la Soeur
Assistante et de la Malticesé 4éi

^

Novices.---^';'-- '*' .:./'-
'^-''è''v^'^-^^^

Pour ly^éâmts à fiiîre^^1^
«onnes auxquellesila Commirtiàttté^t avtw quelque oM^^ la

ipérieure; aura soin d*en demàni
^

dèr la permission 4iMtepêrieur de
M CmrnmuHHitè. "^

r

'^

* 1.

.-«t i.

<~Tw?sT««?j(sai»pjj^j#:,.. ^..,rHHWi*P"WiiW!?y5pp'..



-atpyy--

f

^FT*r

r||,j«Y- 'ÎT M-^ ' * !

"^^ 'VjjkJ?'!!^.,j,„, _,„ V.j^pi^r»^v

Na|,

aencaii

n'auii

i Sasm

se déi

im, la

5Ur de
i\

ij^^À

«s

cfitikWfâi ihtt« «ft

Pour entretenirplw eft(»ieeineiit

parmi les Çœvg» cet Esprit de FaU«

vretéy la Supérieure visitera de

tems à autre, au moins trois ou

quatiéfois l'année, sans distinction,

ni acception de personne, les of-

fices^ coffires ou armoires des Sœurs,

pour 7 retrancher ou changer ce

qu'elle jugera à propos et qui pour-

niit lui parattre superflu, pobr que

lénli çÉfurs ne restent jjaa attacha

aux; il^wa dont elles ont l'usage<

Maifl^ ajusu elle veillera à oe m?Si

ne leurmanque ;rien de ce qiit iit

nécessaire selon l'Esprit do la Siîii**

te Pauvreté»

*

^m

i.'

l||W|Hf#HIJ» m^V¥-
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4* RÈOI.Ea «T dOifSîrafJTION»;

DE LA CHASTETÉ,
%''iV?|.|Î0:

léa Charité est sans ccmtredit li
prinpipal^ obligation, comm^ m
^M^m^^noii» ixé9ot et le phu
bel ornement de toutes les peraoa,
Hés consacrées à Dieu*«r , ^ . .^

I^ conserver dans toiit son
éôlat, les Sœius auront jsoiîi de yi*
vre dans we continuelle mortifica*
ticm de toi& leurs sens et surtout de

.1^ -m^'.x^J ,t*^ ^-Ht'Mi
l«u» regards.

£Uesfiiiroiit](

«aines et dangereuses, mdS'iur^
tout detoutes les fetB^mfà â*tii
ae» difcnt. EUes auront pour
»Agle de ne jamais denyjurer et
ooftyçsetfeule, soit dans l'intérieur

m
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redit It

*^ ellt

te plui

ut son

de yi-

tifica*

ont de

^^PHP^^^P-t^^^^'^^^ • 9fw9i9^ *7

tii
^
»,'-;

pour

rieur

de la maison, soit au dehors, avec

auoun homme, même avec les pié*

Ires. Quand elles voudxont parkr

eii particulier àleurs Supérieuis.ou

Directeur, elles ne devront le faire

que dans un lieu exposé | la Yùt«^

Elles éviteront les discours inu-

tiles et lés lectures purement cu-

rie^sas et profan^tf# ^^ 4^ ^

Elles éviteront toute aÉectation

èins leurs habillementsi dans leur

maintien et dans leurs paroles; tou- J^

tes sortes de familiarités et d'ami* ^^

Pl ' particuKères, soit au- d«â|iM^
soit au dehors de la maison. ;'y|ïf

£)len'entretiendront auctiniom*^^
jnerce de lettrés sécrétés ou inutîlii.

La Supérieure devra lire toutes ^

oell^ qu^élies écriront, et décachetii

la la première et lira, si elle le jngo /

i

v-îj

W:

K^

-^m m ;

r

1
*

•

1

^wH^S^P" w§_ ^ ...M.^^
"
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.( ,/^-^^P^^ |r 0aiWTITtJTIOirÉ.

^^;ilvïOnt, tmoins ijue cê no ftit des

rapports de coiuwiwoô HViaJeu»
^Supérieurs légitimeiM

^ Il ne doit jamais enfeér dans h
maiJBon de livres de pure curiosité

-ou de science^ inutile, te» livret

même de piété, avant d^étris placfe
en la Bibliothèque de la Commn.
tiauté, devront toujours être app^ou
^^és par le Supérieur ou par le Con
fesseur

; et il n'entrera aacun liv»
-pour être lu dans la maiae»! sans là

permission du Confesseur et cle h
Supérieure)^ -r- :" '-f-:^

4
'"

*-,
^j^^

I >..,.
". » »

• .'-S'.'liBy .
^PSWF» iJW'«o,i%Sï. |l.i'*!^|l«i«W--TÎ^^^^P^Wf^^
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Les Sœur» doîreht être peima*
Idées que parmi toutes les vertus

'

Chrétieimii 0t ]Re|iglW«w/l^^
Istmee tient tin des premiers rangs,

et qu^Ue est préférable à tous les sa*

crifices purement extérieurs qu'oi^

ppiuïdit offrir au Seigneur/ Puis-,

qu'en e&t pojur plaire pfurfaitem«nf

à Bieni il est nécessaire d'acconv?

pUren tout sa trôs^sainte volontjér

Heureuses les personnes à qui il &il
là grÎKje de Ja leur nwnifester plus -^

jfeinementl

,

C'est le privilège de celles qui'

lui sont ipéçial^ent consacrées

dans un^ Ççfanau^^ dg^}^m
X-

»î*
,^-«3

*s5

(«

I

•

l4-j; 'ï
: r ,:/.iV(',,«\«v
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sOîtout si au sacrifice qu'elles Ig
fi>ij^ extérieufemeiit 'dé^^^^^l^ péi«

nhe, elles Ajouteut intéi^e^
ment celui de leur esprit et de It^^

volonté, et que dai^ la suite ellii

^soutiennent par leur o6nduite|ce||»

première démfirohe, "^ %-^

Tel est l'objet d^ vœu par lequel

'les Sœurs de la Ghaiit^ se consot^
" crent à Dieu en promettant l'ObéiS*

sancé ; et pour s'acquitter digne-

ci, ; ment dés obligations que ce y<»u
""^'leur impose r.A:^;^^ :

v,---; ./i- .
j: ,,

;':-;->4fj

1? Elles seront adules à toutw
les Règles et Observances qui soéiI^

en usage dans |a Maison, et surtout

à celles qui sont^çenfermées 4auf*
les présentes ccilistîtations { -

M^ Elles obéiront àvw joie à
toute» les pejnpinefli qui tiement i



'T"^- ;'r;.V '"'ï'.P^*

•
#

leàr^gtM'li i^ de Notre-Se>N

vgncruf Bitr la terres mais ftiirtont

à M^n^s^^^S^o^i* PEvèque )t au Qn^

l^rieiir de la Maison r^^^^^^^^^^^^^^^:'"

V S^ Elles obéiront toutes et en tout

t'b Supérieurei et en scoi ft]^

eu en son nom, à èelles qui préside-

ront à sa place, dans la Maison ou

dans quelque exercice général ou

particulier 5
^ '

49 Çriles qui seront données

psuf àiÉÉp^^ (iM iMondei teir

quelque office ou occupations par-

tieuUéreSy obéiront fidèlement à la

pitedpede Officière, ou àcellefqui

présiderait au travail, dans tout ce,

qui serait ^sa charge.^' "

Elles regarderont coiUme une

glande infidélité, et souvent corn^

meun'viai péché devant Die«[ et

.^
i ,

k

A M

»» ^
-.-j^a^R^ ,. ^^I&A
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Miéa PObéimiiice,de se pormeUre
>,dii%oritiqu69y dm mûoimemeiitâi

<3ie8 remontiances sur ce qni aemit
ordpimé {d'écouter intérieureménl^

et'Méoveplus de iaire paraître an
dehors la répugnance qu'on aurait

à obéir } de BégMger de dwtrnn^^
ses pemuasions ou dispenses conve»
nables, dans toutes les occasions oè
la volonté des Supérieurs ne semit
pas Aiffisamment connue, ou low-^

qu'on trouverait trop de difficultés

àVobaerver. ^

Quand elles auront manqué à
^iielpe e^Lercicf ^aans dispense^! i

«m cimmis quelqù'iutr^ iaute ex^
térieure contre là Eégle, elles n*^
ti^l^liSiOiit |ii le soir saiM sVw^x
être àceusées humWem«t^ après

If t » ' i»>

»

.

M'
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Les Sœurs âemetirerôHt éonvainr

eues qu'il n'est pas do pins sûr

moyen d# se rendre l'Obéissance

douce et facile^ que la pratique do

la Direction. C'est pourquoi on le»

jachoile vivement à l'embrasser en
eiçrit de'^simpKcfté, et à rendre

compte à la Supérieure de tems en
^UmÊyf^moLm^iam m^ fois tous lear

2iois, àm lem état extérieur et

liàm» ii^neur, .a^ ûamaÊ. \easm at-

tfwts, wmm TTffpii^ .Mp-pr.nes,
leurs répugnance!.. WÊÊÊ itomt à
leurMère comm# àV^ÊÊÊfÊlÊ^ÊieÊÎ^

dont en effet elle leuf tient h, pla»,

recevant (^nnme venant de lui tou#

les avis #^ iastmctions qti*éHer

juiçera bon cté leur donner pour ^W
plus grand bien de leur fcme*

îics Sœurs du Noviciat

.-.-:- •_ >/"
.. V;-. '
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ronj^ les méhies ohoies i ringard de

leur Maîtresse/è qui elles rendront

ecfmpte de leur intérieiu |o^ lei

^^xi«e jQurs#.
.

-,,. .. .,-..
^ .v^:;Oçi>^

» •.< <» „• fei(:;V*;V-- .*«

ICB DES PAUVRir *

PSUVRES DS cHARrrfr.

^ C'est ici l'article principal et fon-

daniçntal de tout l'Institut, coiusa^

cri aqpécialeinent kla CAf^riU^t^m

des vertusi dont il jpoite lé wm.
lie c^iapitre des £ngag€men$f^

miiifs ne respire que cbaT^tj^ , et

hospitalité ; c'est à cettei yeitp

qu'on Bè propose de sacrifier irréf

voçaUement corps et biens ; santé,

tmvaw et industrie. ,VqH c^^m-

- V - tk-j-W
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cet engagement. ' "^* ^

ÈlIè prendront spécialem^it pont

elles le Commaiidementyque le Sei-

gneur a fait àtpus les chrétiens,

d'aimer Dieu par dessus tontéi

choses^ et son prochain comme soi*

même ou |ilutôt comine Jèsus^

Christ ûous a aimés le premier en

se sacrifiant pour nous»

Pans cette vue, qu'elles se tiBJh

iënt un dévoir essentielle veillët

avec un soin égal au soulagement

corporel et spirituel dé téâtèl iÉI

jiiiEéktnnes qui leur seront confiées.

:^ Q^^i^^ jEbi| elles

ëènsîdè^ent en là persoiuw d^
Pauvres les membres souffirans et

indigens de Jé8ii»«ClmsiM«'nièmr«

Qu'avec un ccBUrhumble et com*

t.

X
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56 RÈGLES ET CONSTITJUtlÔNS.

pâtissant, elles s'attendrissent sur

leurs misères et qu'elles, n'épar-

gnent ni peines, ni travaux pour

les soulager, sans se rebuter jamais

de leurs défauts ni de tout ce que

leur emploi peut avoir de répur

gnant, d'humiliant et de pénible à

Ja nature. V
Qu'elles goûtent au contraire tou-

te l'excellence d'une telle, vocation
;

et que celles dont les offices parai-

Iraient n'avoir qu'un rapport plus

éloigné avec l'hospitalité, se res-r

souviennent qu'étant toutes mem-
bres d'un mémo corps consacré

tout entier à la charité, elles au-

ront toutes une égale part au mérite

et à la récon^pense promise par

le Sauveur du monde à.cette reine

des vertus* \

«mL.
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CHAPITRE X. M
Toutes les Sœurs Professes et

Novices, qui ne seront pas rétenues

en quelque office, iront tous les

matins au sortir de l'Oraison, autant

qu'il sera possible, selon la direc-

tion qui lent aura été donnée par

la Supérieure, aider les Hospita-

lières i faire les lits des pauvres.

Il y aura aussi trois Sœurs, outre

l'Hospitalière en^chaque salle, pour

servir- les pauvres à leurs repas.

Les Sopur^s seront fidèles à se ren-

dre à ces différents services (|ifiame,

à l'un de leurs plus importimtis de-

voirs, avec promptitude et q^vec joie,

pour s'^n. acquitter en esprit de foi

et de charité, selon ce qui leur est

marqué ailleurs.

En leur qualité de Sœurs de la

Charité, appelées à, travailler au

ri

"*» v.rf y A'
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58 REGLES ET CONSTITUTIONS.

soulagement de toutes les misères,

elles seront toujours prêtes à em-

brasser avec zèle toutes les œuvres

^ de charité, auxquelles voudront les

appliquer leurs Supérieurs, à Pin-

térieur de la Maison ou au de-

hors.

L'une des plus importantes de

ces œuvres est la visite des pauvra
€f des nutladesûjÊà^cile. Lès Sœurs,

qui y seront ^Wployées, l'entre-

prendront avec d'autant plus de

2èle qu'ailes sont appelées à y faire

plus de fcien: mais elles auront

aussi d'autant plus à veiller stit

eUes-mémes qu'elles y tencontré-

ront de plus grands dangers.

Elles auront d'abord à se prému-
nir contre la dissipation intérieure,

^ qui se glisse si facilement dans les

t.
1



CHAPITRE X. 59

œuvres oxtérieuKes du zèl^ le plus

louaUe. /

Elles auront pour règle invaria-

ble de ne jamais sortir seules, mais

toujours avec une autre Sœur ou

avec une autre personne respecta-

ble, et elles ne so sépareront pas

un seul instant l'une de l'autre^

tout le tems que dureront leurs sor-

tie».

Elle ne feront auctii;ie visite in-

utile, toute visite devant avoir pour

but le soulagement des pauvres et

des malades. Si le bien exige

^u'^elles entrent en d'autres maisona

que celles des pauvres, elles de-

vront ]()our cela se munir d'avance

de toute permission ; si elles n'ont

pu 1^ fairç auparavant, elles de-

vront dès leifr retour à la Commu-

a>

11. .1
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80 RÈGLES ET CONSTITUTIONS,^

nauté en donner connaissance à la

Supérieure.

Elles évitetoôt avec le môme
soin toutes les conversations inu-

tiles^ et elles regarderont comme
telles toutes celles qni n'anmient

aucun rapport utile avec l'objet de

leurs visites, qui est le soulagement

dés pauvres.

Elles garderont toujours le si-

lence en allant et venant dans lies

hies; elles ne le renieront que quand
lés devoirs de la charité ou de 'la

bieiiséance le demanderont.

Elles seront surtout attenlives â

se coihporter selon toutésles règles

de la plus parfaite modestie, se

rappelant qu'il ne faudrait qu^une

parole indiscrète, qu'un regard cu-

rieux, quHin geste trop léger, pour

'il"''

ituS' ji HtflAii,/ 'l^.fd,mi^i^^jh2t *^'
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CHAPITRE X. <li

causer souvent un grand scandale

aux personnes qui lê^ entourent*

E116S éviteront donc lés airs enjoués

et dissipés, les macères brusques

ou Affectées,

N'ayant en vue dans l'exercice

de leur charité, que la gloire de

Dieu et le salut des âmes, elles ac«

conipliront avec un zjèle égal, et

constant toutes les œuvres de misé-

ricorde: consoler les affligés, ins-

truire les ignc»rants, donner de bons

conseils, mettre le bon accord dans

les faïjEfiUei^ désunies, soigner les

malades, assister les mourants, en-

sevelir les morts, etc. Elles exhor-

teront souvent les pauvres à rem-
plir leurs devoirs religieux, et tra-

I

veilleront à leur en procurer les

Kmoyens nécessaires,

6 '

^

y

»^
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62 RÊOtES IT CONSTïTUxflfcfff.

Mais qu'elles so souvienneut

qu'elles auront besoin en mille cir-

constances d'user d'une grande cir-

conspection, et d'une prudence peu

commune, surtout dans tout ce qui

regarde la conscience des person^
et l'intérieur des fatnilleô.

Elles devront prodiguer aux pau-

vres malades tous les soulagements

qui seront en leur pouvoir; mais

toujours avec une grande réserve

et une parfaite modestie, préférant

manquer à quelques soins néces-

saires, surtout à l'égard des hom-

mes, que de manquer à la pru-

dence. »é i

Elles redoubleront de zèle en as-

sistant les malades à la mort, leiu

suggérant avec discrétion tous les

sentiments convei^ables. Mais elles

hJ'
h''•Â

snnsBEi^B



CHAPITRE X. 63

ne demeureront point ordinaire-

ment auprès des malades durant la

nuit ; elles leur procureront des per-

sonnes charitables et habiles i)OUr

les veiller, s'ils en ont besoin. Si

dans un cas do nécessité elles é-

taient obligées d'y demeurer, ce

devrait toujours être avec une per-

mission expresse de la Supérieure.

Les Sœurs employées à ces œu-

vres extérieures de chaçité^ Jj^n-

dront le plus souvent qu'elles polir-

ront à la Supérieure un compte

fidèle de leurs travaux et du besoin

des pauvres, et se concerteront avec

elle sur les secours et soulagements

à leur apporter.

Les Sœurs qui seront envoyées

pour servir les pauvres ou les ma-

lades, dans les Hospices ou Asiles,
ù\
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64 RtàLES BT CONSTITUTIONS.

dans les villes oii gros villages, ac-

cepteront leur mission quelle qu'elle

8oit, non seulement en esprit d^obé-

issance religieuse, mai» encore en

esprit de z^le et de charité, se ré-

jouissant d'avoir ainsi l'occasion de

faire de plus grands sacrifices ix)ud

les membres précieux de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, à. qui elles

sont vouées et consacrées tout en-
s

tières. Mais elles devront aussi

se rappeler souvent qu'en s'éloi-

gnant de la Maison-mère, les ^Kiik

gers deviennent plus grands pour

elles; et qu'il leur est alors pliui

nécessaire que jamais d'être fidèles

à leurs Saintes Règles pourden^eu^

ref- fidèles à leur vocation^.

m

*,.
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0RAFXTR9 ZZ.

DES DCVOmS MUTUELS DE CHARlTli

£5TRB LES SŒURS.

Les Sœurs de la Charité doivent

être persuadées que la perfection

de leur Institut et le bonheur de

chacune de leurs Maisons, seront

d'autant plus grands, que l'union

et la charité seront plus étroites

entr'elles. Ê^^^ prendront pour

règle de cet amour mutuel la re-

commandation que Notre-Seigneur

ftiisait à ses Apôtres et quUl leur fait

à elles-mêmes : " Aimez-vous les

** uns les autreSf comme je vous ai

** aimis?^

Dans cet esprit d'amour et d'u-

nion, qu'elles se fassent toutes une
6v

'i\

'kÂSlvn . t i&sJllÉ''A»
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Htinte habitude de se traiter Ici

unes les mutres avec toute sorti

d^honneur et de respect, se considé-

rant mutuellement comme les £•

pouses de Jésus-Christ, ainsi qu'el-

les le sont en eflbt. Qu'elles no se

servent donc en traitant entr^clles

que do termes civils et honnêtes,

évitant de se tutoyer et de se don-

ner des sobriquets, et tous ces autres

airs de familiarité qui seraient ]m\

séants i la dignité et à la sainteté

de leur état*

. Elles traiteront la Su|>éEieure du

nom de Mértf et entr'elles elles

s'appelèrent Jtfia iSojt/r. ->/.

* lia Supérieure aura pour toutes

un véritable cœur de mère, évitant

toute sorte de préférence et de pré-

àijlectioni et ne aouifiant pas non

y-«ff*^
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OUAriTRE XI. 67

plus qn'oUes cntretieiment parmi

eUe« aucune amitié porticulièie.

Mais elles auront toutes une égole

attention è se ^)révenir dans leurs

besoins, à s'entr'nider dans leurs

travauxi à se soulager dans leurs

souffrances et à â[e consoler dans

leurs ufllictions.

Chttcj^iie Sœur aura jiarnii ses

compagnes une MmoniUicê fermo

et prudente, qu'elle i)oiurra choisir

clle-mèmej.et qu'elle priera de tems

en tems de l'avertir des nrrégulnjji*-

t6s et des imperfections qui i)arai-

traient dans sa conduite*

Aucune ne se mêlera de l'office

d'une autre. Elles éviteront avec

soin toutes soïte»-de mpports, de

soujïçons, de critiques et de contes»

tations^ . m.

>£M!.'
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68 RÈGLES ET COKSTITtJTIOlTS.

Les anciennes ne se servirdht de

leurs privilèges et de leur autorité

que pour donner un exemple plus

firappant de leur humilité, de leat

douceur, de leur patience et de leur

charité. C

Une parole vive et déplacée;

quelque injurieuse ou piquante

qu^on puisse là ^supposer,^ ne les

troublera point, non plus que toutes

les humeurs et les défauts de leurs

Soeurs, qu'elles sujyporteront àveo

d(Miceur et patiéncel / «
* ^

S'il arrivait qu'on eut témoigné

gUdq^fiinpatienoé à Pextérieur, ou

qu'on eut eu quelque difficulté en-

semble, ce sera à celle qui sentira

la première dans son cœur lemou-
vement de la grâces aller se met-*

treè genoux aux pieds de sa Sœur,

v,^^sf^<^Tmw0W^f^M'^^ f-i'
''

rfi I à^t l 'il I iiiti l'uf. I Ahiifttit ri' Ilil^akh
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6»

et celle-oi ne lui répondiu que par

uu semblable témoignage de res-

pect|Sans entrer jamais dans au-

cune expliciition de paroles, ni exa-

miner laquelle d^ deux a été plus

ou moins coupaBU, ni laquelle se-

rait plus ou moins ancienne ; et Pon

ue se couchera jamais sans avoir

fait cette réconciliation. Que si la

faute est publique, là réparation

s'en fera publiquement, et pour le,

plus tard en disant sa coulpe après

la Prière du soir.

;î- ^

'tv ^
-i i

1/1 M. ••;-<-
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-ïsfeî ^ • » h-lt f^vl , ?
•

Ê îfÔ RÈGLES ET COl^fiSTltUTIOKS.

dBArXTIIB zxx. #
DES MALADES

fi?"

»

y>

fv'Ji,

Et de ce que les Sœurs se doivent en cas de

Maladie ou de Mort.

Les Sœurs qui seraient malades

ne cacherontjamais leursitiflirmités,

loraiqu'elles pourraient être suscep

tibles de remède ou de soulage-

ment : mais elles en rendront compte

à la Supérieure ou à l'Assistante

qui pourvoiront à leurs besoins ; et

si on trouvait bon de les envoyer à

l'Infirmerie, elles y iront sans ré-

plique. X ! i

^^ 1^^ sera atrêtée

par maladie, il sera du devoir des

palticulières de s'informer chaque

jour de l'état de la Malade^ mais

,
j'.t

^
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CHAPITRE XII. T|

aucune nVntrem sans permission

dans Plnfinnerie. -^

La Supérieure seule, ou celle qui

tiendra sa place devra visiter la

malade au moins une ou deux fois

le jour et elle ne permettra aux

autres Sœurs d'y entrer qu'avec

beaucoup de discrétion.

Aucune ne s'ingérera d'elle*^

môme de suggérer des remèdes à

la malade: mais celle-ci sem obli-

gée d'obéir au Médecin et à l'In-

firmière.

, La Sœur Assistante, acèompa-

guée de la Sœur Pharmacienne,

conduira ordinaifeinent le Médecin

auprès des malades ; aucune de

celles-ciiHe lui parlera qu'en leur

présence. Aucune Sœur ne doit

aller "voir léJlé^eili àM Phpurma-

'{'^

^
:,>4
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|2 I^ÈGLE^^ CJ^II^TIOira;

sans {Permission de la Supériejij^

et toujours accotngagnée de dçi

Sœurs.

Toutes garderont une môdesiié

et luie retenue vraiment religieuses

en présence du Médecin, ne laisse-

ront échapper aucune parole de ba-

dinage, montreront une prudenof

et une discrétion capables de lui

en unposer et s'en feront respecte!

par leur maintien grave et ^xod£;s|b|

Elleà recevront ses services avéa

beaucoup de reconnaissance, mais

eU^s éviteirpnt dje s^entretenir avèaj

)j[U d^ noiiveUès du m^ y
Si quelqu'une des Soeurs voulàut

le . se-

.: •^4^lîW*i^i^ f^'^^?^'P^W^^t^^ "

-i^lJ^r 'W^W^:
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80it à la Supérieure^ soit à PAssiflh

ttnte, c^ à la Pharmaoi^me, et

Ibelles-ci communiqueront la chose

au Médecin seulement, sans se p^-
mettre d'en parler à aucune autre

personne. ,
->

Pour peui^ue la maladieparût dan*

g^euscy on aura soin que la Mala-

de reçoive À tems les derniers Sa«

crements. Toutes les Sœurs assis^

teiont à Padministration du Saint*

Viatique, un cierge à la main.

Elles assisteront aiissi mais sans

cierge à l'administration de l'Ex-

tréme-Onction et aux Prières de

l^gcmie; et celles qui communie-
Hdentpendant que la Halade serait

en danger prochain de mort,ofQri*i

xBÎient |)our elle leurs commimiQnÉ^

^£n cas de mott^hè Sopéiiewe^

y

4

>
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désignera, qttelques-uïies des Sgpu».

mui^fimeVeTii la défunt^, et c^ sen

ardinairement l'Itifirmière 0tjJ|,

Compagne qui devront être préfé-

rées pour cet office de charité, L0

corps sera revêtu des habita relii

gieu±, et dôttietixera exposé àWn-

iirmérie jusqu'au moment de h
Sépulture. On y fera un Service.

que les Sœurs changeront ellesiri

mèmes^; on pourra aussi invita

deux ou trois Prêtres ou autrfô

Eodési^tiiiues, poux honorer la ce*

rémonie ^ avoir s'il se peut plu-

sieurs HesseSé ^ / ^ I

- On fera de plus dire dix ^Meiides;

le plus tôt qu'il sera possible; 19^1

pendant un moi» toutes les Scéuis

offi^onttoutes letiis prières^^morl»^

gîiii>teijK»i^'ji.w.âttei'. >'fet^;ii;.É:a

:^W^Pè^N^^^feî^^^^^É8^^^^^^
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oâAHTRE xm< ,13

pour le repos derame de la déAinte,

Qn fera aussi pour toutes dans. la

Maison un Service anniversaire.

pour la Supérieure qui mourrait

en charge, on doublerait en tout les

honneurs et les prières. /' '

.

Aussitôt qu'une Sœur seradécé*

Âée on en donnera avis à toutes les

lybisons de PInstitut par lettres cir<-

cnlaireSy pour les inviter à. fîtiîe

pour le repos de son &me les suffra-

ges accoutumés,
i r

i*-

y •uwL

0S tA. Ct&TURE DES SCEUJIS PIS LA

? ••;'
V'^

... CHARITÉ. ,,;;
;.

^;

'

^ Il n'est pas ici question ^'une,

clôture religieuse ; ellei ne saurait

convenir aux Sœurs de la Chlarité^
'' ' '

'V-'S
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^ per leur état peuyeûl foû^,

iè troûirér dans le cas dWoir dès

rapports extérieurs auxquels il le\iV

serait nécessaire de se prètarl ii

sera dWlleurs toujours consolanV

pQur elles-mêmes, et souvent édifi-

ant pour les peuples, qu'elles a!^
la liberté d'assister aux Offices deu

Paroisse et à certaines Cérémonie^

d^éclatètd'édificatîoii. ; f
Mais cependant eomme elles âoi-

vetit fidre profession d'une vie rétif

iéfi et saintement religieusëi ocen^

pées auxnerdces de la charité é
de iN)^issance, il seraiffc^^^
entretenir le recueillement ^^^e boa

ardrf qu'elles çbservent çgi^fm

riguMmf(m totto les eià.
"»•• >-'*,

mktÉàV^

f
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%j^\

ceijlij^ Communauté^ lesquels

seroat sépfirés des salles et des ap-

partements destinés au logement

et au service des Pauvres qui sont

dans PHôpital.

n y aum aussi des appartements

spécialement destinés aux exerci-

ces du Noviciat et séparés de joeux

1^ de la Communauté. Il n^y aura

que la Supérieure, la Maîtresse et

la Soiis-S^ltresse des Noviceq qui

puissent'iibtrer dans le Noiriciat*

Les autres Sœurs n'y entreront

quWec 4ane perx^ssfon exjpresfÉ^

JtpL^on n'iccbrâlera pas aïsémènl ; et

.les^ ^sj^Qulièrs
^
n'y entreront jamais

tons ^Ito vériit^ nébessité* n^|]^
'^

Là séculiers ne devront pas Mn
^\us entjrc^x dws les Ue^

iêpmj^ w^ 4^ la
,-t • -.'A

%^:.

i.t'.^*,iz\"':c. ;-'*>. J - -r
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T8 RÈGLES IT COKSTÎTtTIOES.

tkmmanBXxté, à moins de raisonk

très graves ou dans quelqu'un des

C5as et des jours prévus et détermv-

nés au Coutumier.
'

^- isi

Il y aura une Salle ou Parloir

pour recevoir ceux qui viendront

en visite ou pour affaires: et dans

oét occasions pour éviter )a dissipa-

tïôh; il n'y aura que celles quise'-

ront expressément demandées où

qu^on jugera nécessaires qui û&^

vrénfso présenter, aprèaT en avoît

obtenu la permission. Elles y.#
ï^t'tonjours accompagnées d'i

àaiiÉ; Sœur, qui devî^ ïemeunè
présente à toute la visite et se pla^

cer de tùimière à connaître tout oé

qui é'y passera. * * rf v ^

'^^^m le cas de iiéçesaijté^ lé

''''^^"
M,^^.
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c»Ai»fTiiB xm. w
qu'ilne fiisse assez jour: elles ne

devront point y demeurer pendant

quelque Office ou exercice commun,
sans une vraie nécessité et une

permission expresse pour ce tems;

tsi une afiaire imprévue les y rete-

nait alors, elles ne manqueront pas

de s'en excuser aussitôt qu'elles le

pourront. Elles y demeureront le

moins de tems qu'il sera possible
;

et leurs entretiens et toute leur oon»

dttite seront tels qu'ils ne puissent

qu'édifier le prochain. Biles ne

devront jamais reconduire à la porte

extérieure les personnes dont elles

auront jreçu la visite ; elles les quit-^

teront à l'entrée du parloir. .

Les Hospitalières ne doivent

point teoevoir leurs visites particn-

lièlres en leur Salle ou Office, mats
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wr'firlôif
n

prennf ^i^

cependant que leur Sall^uip^ffioe

n*ait nullement à souffrir de letif

âbfifcnce. *

Les Sœurs ne sortiront point snm

permission des appartements dcsti-

né^JIMit ^exercices de la Commu-

nafitè, à moins que ce ne soit potoï

se rendre à leurs Offices ou aiix em-

plois dont elles sont personnelle-

fneilt chargées. > ^

• Elles sortiront encore moins de

Penclofl de PHMlii> ce n>V%
joilS de Fête |0Pi!t)imlliilie et

autres d'une dévotion particuKère,

^ ftdrir assister aux Offices Aé la J|-

f loisse, lorsqu'elles seront nommMs
^pmx cela : on bien encore en quel-

ques ]c/aiB dé grande récréàtioÉ,

toil'lft Supérieure leur permettia

A"'..

Jt; iH •ÊÊtJr^-hj '4 •"«*'

;•:«'»., nr-W» ' mWJ



l-m-'-i" 1tl^ * > pr- Sj-yS'-f-- '7=^

/• '"'iJ

CMAPITRE XllU

iii

d'ttîlcr prendre ensemble Pair delà

campagne.

Quant aux sorties partîoiili

on ne les permettra jamais sans

nécessité et sans donner une ooQi*

fia^ne. Elles n'entreront alors qie

dans les maisons qui leur seront

marquées, et elles n'y mangQfont

jamais, même chez leurs parents, è

moins dHm besoin très-pressant,

dont elles auront soin de rendi:e'

compte à la Supérieure aussitôt en

rentrant dans la Maison. ^ ^

^£ii étrange» quL demanderont

,4 visiter les l^lles el les Pauvres

. de PJS^fi|^i|^urropt y être intro-

duits airee là permiBsion de la Su-

périeure, mais ils seront toujonjrs

^jfOii4i|y^et||iaç9mpagné« ii^jgupins

spar quelqu'une des filial du païkrir
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OU autre pisraonne de confi:aiicë, qli

ne les perdra pas de vueun seul inâ.

-tant, à moins que ce ne ftisigéitt'des

personnes connues et habituées ^à

visita la Maison. ' ^^^^^

.i.:..-».'/;
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' Il ne sera fait de voyages ^tfe

eimit qui seront néce^aîrçsonvri.

ment utiles au bien de llnsfitut,

de^ œuvres p«ir*iii entrepris^ iîtt

même des pâirticulières^; et jàniÉs

sans l'autorisation du Supériëtit^ll»

iîM^wnttiuàâilté/ 4 1»

s^agit de voyages peu cdiisiâeia^

l^ur^agrétn^ même potir

M,
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dlç^ril'iine IMQusoa de rfostitut à

^Qjiajttd on jugera utile pou? la

osante de quelque Sœur qu'elle

prenne l'air de la campagne on
pourra Py envoyer, mais ce ne iseia

>jamais ailleurs que dans quelque
Maison de PInstitut, t ^ i

f^i^paB3 tois leuts voyages, les

lÉiirs ai^ un plus gr^nd besoin
que dans tout autre tems de yeiWeç
•9ttrell0s»mémes> pour gardet toutes

les règles de la modestie et se con-
^rv^ daip le recueillement leli-

îé#èBP^^
^^^ lliissera^ja^

;ff^. entreprendre seule 4e wyi»
^ xpi^què court qu'il soit ; «Aies

i^irçmttoi^rs uneC^mpa^^

pi %
>' m}
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^kiitle voyage ; et elles ii'fdta^i

Iront jamais de conversa^y^l^*
oulière àveé les Sécùliei». , i

j^ HUes se garderont Dieu ^j^^se

ren^ #^milières et libres ftll^îq^m

qii^ çé w>it| mémo entr'e

seront toujours graves et

enileiiMfieonversations ; ellesn^y ^
^

vlero^ point des chœes dontiÊ -i^

leur esl^s permis de pcurlciF4ç)3^^^^

^elli^ sont à la GomIm^l^!aj^

jp^Bs veilleront en u^^^

niieUement à être par J^^

la, piété d0 leurs paroles etj^

démarches, un sujet d4d|^|m

è

'
^"/ j'P^. ^ifi

M^iaïeii seront Mèlà ^ ___^ „,^
lÉttàK^o^ det piété^^^^«^

J^ i|i#es lie Içi p^eat iw?<^

^^' ^.^A



ii^ r-y^ v V (-T'A ^, ^ "^ ^ < C' ''"TVil'ï^BiJ

«lï'aj^'llWjgl^

'f*4ir?

m

aux iteiiréltébiJéiû^^ flvm cou-*

Eues s'arrêteront et lofferoiif de
rencedans les Communautés

Beligieuses, q^tii pourront leur offrir

l&x^^ elles ÉM#
obligées dé loger dans les hOtellèi

ilésfy'elleis coucheront au mîoinsdbiiil^

Ê^ là mirné chambre. Elles étî^

twont àyéc le plus grandjmntoutf
léchèrcié ^délicatesse daàs'leû^

laïlîtiiii^^^^^

'^ liés Bœujts de retour à la Coni--

mnÉ^é^^^ aùssitiCÀ (X^^
i^fe^^âpllrieïùfe de la manière d!wi^

dUtea^i^sejfcait^c^ dans lÉtf^

;^^*)t
Jt;.- ^,^.4

**•',' ',"'•- f'^-i"
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AqjùaXié liewtes et demie lèW
vi^ ti^ti premier coup delà dpc^
clÉ^ SœUr ieta mir âoilt kùr^^s^

C3P»î le signé de Ja crcrix; pour |
il^méif ];am<nir de te. Cr^^^^

Jésusi ndotera et rèm^^èrà^Dî^

dj5r-ravç% cOTservéè jpeuftant &
iMt> hn déma!^^ IxÉMàiid&

fk;u|;e^ ^^eUe cioiraJ y^a^tr i^^
m%^ is^offîrira avee Jlè0U8**Olâ^

4q^ iSK)il anaour, ppmmm^^^M
SaSÉitS Nomis de Jésus et dè.|i&4i|

^remeiit, évitant a^^ mxiW i$

-X -
(('4à**5s*t^'''A
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d'employé »ajse]4 înome^t à çon--

tenter son amouï proprç^ daps^ la

maiiièie de se vêtir. p€^ndant qu'cni^

s'habilleni. on repassera danjs!, son^

^pr^ie sujet ,^ afij^ 4e yse

jurépàie]^ à 1^ Ibieniai^e [ c»i se met-.

i^ un.moment à gepoii? ppisç i§nr/

4|e sefl deyuiars aux Sacrés Ç!çDfiiisf,

4et Jéèus et de Miane,^ on 1?^^
Jçutffi:^ i»?iWP 815 «tpçeleirce^ J*o^^

cp feiii son lit^^^ mettra tput e»r

^IW ' p^-
.J 'l^-j »Vi,ij(^iijj;j-'.

, Il <?^ iK^u dixmiwte^)

ir^paration, ^n relira le poiftt4'^
-,^^f£^.

$

it-f\.*jef .^fjwiBlciiaaiKji '. '-i^-^-aw» A.Avrte-iiîWtjti»

.^iâl

..Si^J'S^^SSMf.
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tèiIrésPet deinie les 8(fiii||

iront $019^ loji Ut9 des Pïiiivrc%;^^î^

^^iletidtèlà Saiiite Messe, ^ Q^:^
^ ccmmuiiiem les jcai^ mâqr^

^ 4{nré# JA^ Sainte MesBë, xài ||
rainâia dans les Salles pont le sef^;

vice des Faxiv^f^^^

<MK tcétekdéÇfekncè possible

lëi liervifa aveo joie, on snjj^porte^

avte patiem^e /^nrs^Uftnui^^
sians ^c^ter ses répugnances <^ É
pqrtera y^dontiers à rendre se^tidk)^

à-Q^ pour q^i on sentim^|^
d^b{^poflltion. Ou garderai le i^^U^^

ftiîoais?; comportera ay^ iini^ çàq^

tié eiii| recueillement qui|Kuis9ei||

Sé<«otdr«^^^^

X '

T,J,i^,
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?iAflèpt îieures;et demie Ift tra;\^ii,

^t bu lira deux versets de PlmittiT

iion.On aura soin d'élever de tem^
m teins Wm c*ur à Diei^tK^I^
oirir son travail enf esprit de péi^
-tence.-;^y^-:^^v :, .^^:.v, \^\;r:c^'-;^^:^f^---:-:

^ neuf heures l'on i^çit^^l^
litanies de la Divine Providence, et

P0n fera une lecture spiritii^Uçie^

xîominttu quart d^kéi^
^ès laque^e on fera un qtiaçi

, '*^j| cKi^ fièutes et denÉe ï^^^^
^es Pïwiirea> ôîk se trouveront c«ili^

qvii serontmrquées pour cet0;^ç^^
y:À onze heiires et un q\iart l'e:|^

Jâten t)aftièsdi^ jea :ccii!itoiin^. 4^][

^ ' i > • '—»—^^—»
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90 KJKoiit ST coNSTitOTioiirii.

à six versets du Nouvea,u

m^) ensuite leJ^nf5^^
^ês iéqîiiéi <k1^^ stiqrjla

vertu qu'oïl doitf pratiquer otl si»

Jiç^^^faut qu'il faut éviter: an%
I <iette ;fin /et Examhfpariicûlim
appropriés anx^ Keligieuses 5 . on |p

30^j^^ SttifUeMa^

A onze heures et demie le duie|,

i»(éndant lequel jm^iilftl
/sà^ l*ordré marqué au Cout^

: mîjBr. Après le dinfr ow^ ^X^fS^
« récitant U mserm^i^^^^

I^ P.^»^eftMr et y-8^^

les Sémimireè de Paras £|t de Moût-
/^téal, etm Palet et Iqn 4u pom
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toutes les Maisons de Pliuftittit/

Ensuite on prendra la réçréatioii

^i dîirerà jii«m^à ums heiii^ '

; À ûhé heure on se mettra au tiri^

Vail comme le matin. t

^ A une heure et demie Ton réci-

tera ka Litanies du Père Eternelf et

l'on fera une seconde lecture spiri-

tuelle pendant un quart d'heure ;

Pon fera ensuite un quart d'heure

4e fé^exions en s'occupant de sain*

*lespeiiséescommerie matin. ^ i

' A trois heures la collation. H

A cinq heures le s^iricâedes Pàa«

cni se trouveront celles qijd

ièroiit marquées. v ^ "^ V-.

^ AcuigL heuiP)^^^ demie l'on tth^

citeijt cÉL commun VO£à!l^eéuÎM^

ft dùH^^ la Trè»*

^inte ^i^lerye;^ puh ^^ShajjétAé, ^
*'

,• ^' s < ^J, J< -rf' ..: ^

ï 1
*.' '4?

4*
,

-A
• i

s

.•tt

• ;

*.-'

o'-^i

\-/-'!^

. r " '

il



*,'i**'--*''"'*^''
"

.(feA

i
*

Miv

B"''.

.H
^^ iresM déttfe ïïTsôèii^

c?t ia récréation jusqu**huit henreÉ

A lu?it heures se S^ fÉiÉt»

^* isoir et Texartieâ de coq»<

cieuce suivis de la lecture dusuîii

a'orajsom •-•: -^

::;

,' '

':,
'-'

vr.i;="#

^:^ Oë se fetîrém à huit heures trèi

quarts :toutes iofévcont être côuchéei

à Ifetrfïiértires, après avoir fait#
Hféà^ sur leur lirié^ signe delà

ciroii, pris de Peau bénite, baisé j|t

terre, offertleur sommeil à Kif,
s'être spécialement unies ^\xx Sà^

.
eïés Cœurs de Jésus «t 4<NSfàiil

ge Gardien.:,:". .. ^'^^Hff^^^r^^.S'^i'-i^

^"O&^iteervera de commeiÉfeirwfe
rèK exercices communs àl%eu*

ïf^ «bnnànte^ et pour ttelC Oû Içé

-''i

^p^̂ :i

ikÉ^W .>*5-*

•
- /^^. .-k!^
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fémfmit'itvi' à
i^ux joors dé Fête eidèDiiûàh*

ehe les exercices se feront orâinak

maétitàéthmt les autres jotilréy èx^

oepté que chaque Sœur fera les

teetures en' son particulier et à

Hieure^qui lui sera conrenûble-

La Supérieure nommera celles

qui devrcmt^tssister aux C^ces de

k Paroisse : elles s'y rendront tou<*

tes ensemble, marchant deux à

^ux, avec modestie et en silence:

aucune né se séparera des antres ^

elles fêviendront'dans le mérne or-

dre sanssWôter nulïe part, ^ V ^5

^rOelles qui pendiftnt POffice de 1&

Biroisse testeront à la Majsoni ré^

mlin^dlitenili^

la Salle de Communauté/ l^MM
de la

;
Très-S^nte Vierge ^lèsr

pntrèi^lirièfey. lié sôiy,- âpWrtdi

Ni

i.
.*•

-/'.-'i

1

^"1
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Vêpres et Comi|lies de ùntQt^f
diles réciteront c^lui du |*^i^m^ç^^ dn

|Ciau|]|j^ieme^^ le^haj^t •

J
(^

que devront fair| aussi eu ce t^ni^^

chacune en leur particulier! céÛff^

qui assistent aux Vêpres de la Vn^

foisse»
'*.. >'.*î|

ûï

ss=3:

/ > I '
.

^i 7

, DU SILENCB. ^ ^^
^.Comme il n'y a rien de pbi

essentiel à la vie ix^t^Jirîfliiç^ qte

^^latiq^e du SiJenpo,:tottte»^|ffi

Soaurs do la Charité, da^ }^i^^
(% leur perfection o^eJty;er<^p|j{

J^^jeeligieuse exactitudle I01jrd{||

..suivantes: s,:; ,; /^c^^.tiA i^J
4.|Ag(^utte,^ doit pcud^"^^ |
XMttiipunautéy soit dans les Officai'

f

m
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gèit aiUetun. hors le tems des xèoxé-

pertâil^èn de Is Supérieure ; ce

qtii ne doit se faire alors qii^à voix

Mssè, pour ne troubler en rien le

silence des autres et Tordre com-

mun de la Mais<«fc "
^

'^
> i^

' Il leur est défendu àé jparler eh

tout temsi même aux jours des plus

grandes récréations, à la Sacristie,

au Dortoir, dans les escaliers, cor-

ridors et passages, à moins qu'une

nécéàJMé pressante n'oblige de dire

j^Uelqte'chbse en peu de mots et

tet^W. Ptwr; ce qui (est du Ré-

ioiêniesr régies, excepté cinq ou six

jours de PannlÉi^ la Supérieure

permiB^ttifa d^ parier, mais seule-

repas.

V t'
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. Elles se regarderont aussicom^^

#ligèes àunsilencepiiiutri^^

lâé^is la Prière du sciir jjtis^'âj^

l'Oraison du lendenmin j c^^
«pourront; alors le rompre 4^e|^
des cas d'une vraîenécessité^j et en

peu de mots ; autant que posai)^

on ne s'entretiendra même paspn^*

4ant ce tems avec la Stjipéxieiire^

Vfi^Iii^ Sœurs devront ff^Mx le àt

lèncè autant qu'eUes le ^pourro^î,

0X1 Service desPauvres^r v ^?#^i

IIj^^ les Soaurfiifârtil^

scttt, éUes ne /se ^iâ^énii^j^^^^

Villages où elleé séraieàt^ i]|Q^^

"^ae ce ne fUt ^éceisaaire. ^f^^. \

. . EUes apporter<m|;^ii8îsi ui^
lion <:ontinuelle^aaii» touWieun
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paroles et actions à faire le joaoii»^

4e bruit po9sil}lerSoit eil ntarchant

dana les corridors, soit en fermant

lés portesi ou en travaillant en leurs

Offices. - r^^:T;----rr-'--r-^'^- ^

5 Enfin les Sœurs de la Charité se

iappelléront qiie, lors même qu'il

leur est permis de parler, elles doi-

1^ lé faire toujours avec diacre-

tio% et qu'il esttme foule de c^ioses

mx lesig[uelles la cliarité et la mo*
icstie lès obJîgi^ en tmt

lems un silence a!xK>lUé Qu'elles

Vexercent joturneUément^ ce genre ,

d^ IP^^ntiflcati^^ cela qu\^I-

#3akn à Pèsfprit ce que

MllÂ^^ St. féxsq^ ** Cékti

^^{tit lie piche point par la tangue

*i^un hommi parfait.^* ,

»

*/«

*

.jXa

K^

*
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H Bst^nécéssaîre que les Sii^
de ^<?harité conversent^ et serfS-

ctèent quelquefois entr'elle^, s(^

pour délasser leur esprit^ sQit poiiii

;. wt^^i^? entr^ellcs d'un^^i^^

^^fconstéate Punicw et li^ehàji

téKf c»t è3:erQ;icey où rflès aùî^
]

i âèveiinë, ne peut queleur êtrete(èfr

profitable, ppcuyu . ^^'eUi^

%:Atix jiprs ordinaires laif^^if^

* mie } depuis î^^^l^
keute ; depuis troàT l^èures jtwqû'â

%

?i\''5^^J»f'âïî^
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trois heures et demie y depuis la

fin du flpiiper jusqu'à huit heures.

Le J^eudi de chaque ^sema^ue,

ainsi que les Dimanches et Fêtes

4'ubligatiou et à certains autres

jours marq^ués au Goutumier, les

SoBurs auroiitla liberté de conver-

ser énseiiible i la Communauté,
ians leu^s Offices^ et Salles de tra-

JT^ depuit sept ïieures dti zaatin

jusqu'à huit heures du spir, excepté

1^ li^il0jsf 4es le^erçices communs^

j}ui se Ibnt ces joursrlà selon la Té-

le|3 récréations qui suivent le diner

i^U^^^ qiMB les devqip
' de cfaiù^ ou autres le leur^pip-

me^l^t : elles ne s'en ahséi^r

#.

m

z--^;^
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dre ies autres rècréat&|i»f|ri;^ içuii

^ces iti ((mvroirs j infàls ilîes^ ife

^ôvrbnt jpoint aller aloire^iiis im

autre office que lé leur pourfc^
verser, â inpins de qu^^e raisim

et d'une pèrmîssibu. ^ r M^

Elles ne s^élôiçnerpnt |)oînt nM
plîijsr^ àutres/iiiêmé dais liiS

côÉfiàuné, J)dur s'entretenir deiî»^

ensenable -et éiï 1^
n'est (jtiia ce fù! pour se ^ré -^tiai

^es mots courts ^t

maisx^les coqV^

èfeànt; â se donmar mué^^

lâô ia^piis ^meéîfe %t^^^<^^

" àiteutii^à âe

BfJlMUl A.

•< 7
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;iMr/lais9er aller à une trop grande
aissipation et à n'y jamais çarl^
contre la charité. Mais se réawïii.

menant de la présence de Dieu qui
léside dans le lieu où elles sont^
^lles ne

, s'entretiendront que dé
choses qui puissent édifier et délas-
ser l'esprit. On n'y parlera point,
des af&ires du monde, ni de nou-'
celles et surtout jamais de mariage,
jçi d^audçies futilités. '

#Ç|i^^l^ aura à «e mettre en
^ïde contre une humeur trop sé-
^âeiMi^ o^ cQnt^^ ^iW! trop grande

ret4 et une excessive liberté

^_
J«i|^rleré.,,i^Gi;.-f^^^^ .v -^^^

•

/^

^tea^M*>B3^to quelque sujet que
c^ soit, les raiUeries piquantes,^^

.4»

• »1

'M

-#

il

.''J^ ']/_'».:

'sr*.



fc¥.

•^.
blërj» et àtosi lëé :^p(pôrte àèn^til
tiéné jiriVés qu^on àan^ eirs avéè

;Iè 6oQ(£^èseinr cm leô Suj*liiçtiiii.||

^ y parier trop haut, etm fovÀti

> Dans toutes lèti:^Viiferéért

dinaires les ScBurs doivent coui

-nuer lès tmyau± coiïiiÉrt^^

;COfitteiéë- Ce n!est iju'à cèrfaSïi

jours de plus grande t îéëiréEtiiÂ

PoTitinaire) et méme^^o^ij^aA^
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j^raoâ^lilè's pèiÉîiséionflr

à^ëssyres (tfiiformèmeiit à la ]K.âh^

|p9;t7epeiiâani 1^ Spp&rieureyfovtf

^îs£(ëir aux Sœurs uhe plus grande

jiberté> pourra quand elle le jugera

l^Q accorder pour ces jours là dis--

|)ehse des permii^^ les plus oardt-

niftixeâ qui se deïuaxiâeht dànii Fin*

térieur de la Cominunauté.' " ^ '^

^t^ilaisqueUes que scient ces dis-

penses» -les Susii^a ne se croiront ja«

lûaist %9s^^ des * règles 4io }^
modestie et de la loénséance chré<f

l^EiliMi et^1^ é^vit^ront ^eojîoiîik

t|»i^^ eoniiâé de se pre^i^eïnuti:Mr

^Uetni^jii léis
^

sè'^fiïpippér

|àrlyiM de faire tomberqn^
i^tt^unéi dé i^i^ en ttivef sûr )a

*tk -r:

.'^'•

X'

<-M£.t£ÉAÀ
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104 nnctcs ST cQirsiinnr^
.."* .1» .ri.^ff

J^hes a«5i aiitrès, de feîre ou^ de^^^
4è8 lK>uJ9bniieneS| de dw^er d^cm.

'^amé^ j^anièj^^ de cw^e|àire%
jè^iîëies, te^'fa le jm^
des autres et surtout des lérétre^^i^

feindre des^çrinoiis, de se ser^
des mots latins pris des Sainte»

Ecriture ou des Prières de r

;-^-,> '*.;/-
:.,i*,,i../T?^5t*^i

\, /"^ J" '^ •"T"

--.fi

Lés principales pra^u^ie'll.

ôont la Confession ^t la Çfiwwj
^nîori; qi;ii sont le soutiw ^tM.
;l^eÉit essentiels de là vie de pwS
et dSipîonàDieQ, (giue ciiaque Scbw
.4^*"* mP^ AmyexmiQ0 de k

i. t



ques autreô pratiqués de piété,^ui

^t été d^ tou][tems%

f^ ARTICLE 1er. \- .-
-

• ___--^ . <^ -^ •

1; i M la CONFESSION, i^»^ r

lies Sœurs de la Charité se cokL*

^fesseront ordinairement toutear les

îiemaiâes, au joirf qui aura été dé-

signé à efaâftuné^ ' M ordinaire^

ttent aiiM élleâi lie le ferontqu^iM
iteule fois la semaine ; «et s'il est

É&cdssedré q^ d'éol^iicir

[iiei lâbttfes de t^oioscieiice pi^mr

t

V)é§^)ëcaï{BioM connais^âaiîs

^» t^i^^ysk^ oxdinaires, eUes
n*--»

,''

•"
, vl

'<,

J-

1_a,ï'' » *»•»
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Or»

r,»,%
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4^ RfcGLiw^|ix,aai|Mra^

di^(| jk>^]^ettr^^^^ qui dégënéri^aiem

^ perte de tems, et qui ireiraient

fâcheuses pour elles et souvent

incommodes pour celles de lem
Sœurs qi^i devraient passer àpiéa

elles. ../ >îvy^'

Pour ne pas perdre imitilement

le tems et ne pas trop fatiguer son

imagination, dans les Confessioii

aidinaires on ne devra employet

ordinairement qu'un quart d'heurt

4 se préparer^ et toujours bien moin
à.se conftyss^f,;|,:^,,^--^,^^v^,.-^^^

;>î^;EUes devront habituellenient 9e

oosSemet tou^fi^^ ^ême C<^^
Bè^r, à celui qui sera noïârné|^
le service de la Con^Qtiij^uté 5 le

1)^ <u»ke et h^ bien 1^^ de-

^^^yeuident qu'eUes ne s^atd^repswt é

m " /
"'"

'

E^/V^ , ,

'
^_ ,i_j ^. 1

K^H _« . '
'

• 1 ' . •
^ >

--
-— .• V

'''

K/ )W • ) .'
_ _iL_ ^

H* ^0 •ïr < • ^



lenr|>eut^tie assigné quelquefois^

surtout aux Quatré-Tèms», *;^^ .^j

.

^Èîrfeâsèr e3ftïxu)rdmàîïémehtlMaSL

antre Confesseur pourront le faire

ave| la pennis$ion de la Supéripiyrei

mais quô oeUè*'çi no soit pas tiro]\

facile à accorder cetle peimission^r

cpmxae aussi les Sceursi n^âûSiy^nt
' .-.'

' ., . '. .'
'»•'•' '"'

. •

pas être faciles: à la demài^der età

fiure aonnfmre |k ph^ieursifcf^sju;^;?'

texte d?uài4i¥«<^tiQ|||||^^

tile, leur? faiblesses, leiua tentation»

etenooiobieutmoinsiei|mç^grin»
domesâqites ; mais surtout qti'ellea

apparient jamais de. l'état de leur

consciënoe qu'étU Cf^ifessionnal, ou;

à lèum<Su{MM(rnifli^3p^ elles croi-^

4V m
V f̂

4.*^

itit

1 .1.

/
^V

./^_

^^

ft V'

v'4

>v^



%'ii wê^ t rr

c4

auront soin cependant de l$m^
paagey ftv»nt die» 1m Novi64i. \

' Ofl «ô fera u^devoir 4e çlutirit^

de ne jamais observer, et surtout
fl^

le /pis faire observer aux autni
<tombien deiems chacune, restai»!

, . cpftfes^jonnalil-. ••v^.;
"^^^

<Wi^f^^ le SkeÉïim]
idîes garderont entr'elles un setM
inviolable sur tout ce qiiri été di|

tin wnfessionnal* et dleoi s'acquit
^ teiont le plus tôt qu'il leur ««1

fMsiUe d<^ 1« pénitent qui kpii

" mita été' îttipèiéé,*:^-^r .rr' !:-)c^jf^

« • , \

^yji'^i pena^ ordinati^UMnit 4||

C^a»»tmi0D8 fiéqumieft fiai MB

-H^--

•/v. *-
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>^?i«^%HA#iTii» xvt^:^m
ftn

n

\mnea qui viveût en Commu*^^

niiitéj inais*W seîMlft \xi9ie élr^èul^;

den groasiére de se jpersuader qn'iài

suffit pour cela de porter rhabit

rtligietrx. Ce privilège est réservé

à celles qui observent leurs Règlei

aveo amour et fidélité : en 9ortà

que le plus ou moins qu'on peut

leôr permettre en cela doit être

mesuré sni^li conduite de chaque^
particulière. Lors donc que la Ré*^

^ marque des jours fréquents de'

IXkHXLmunioni %lle suppose toujours;.

qaV)n n'a pas mis de bornes à sa

pcorfection, et qu'on fera son po6si<«M

Ue pour se rendre de' Jotir en joiir

moins indigne de cette faveur* >r^ ^i

Les jours dé Communion de Règlef^
atesi entendus, seront pocûr kv
Bflwnt Professes, ontre le Diaia

10

'h

-
•JBM

«
'

• •4.. '.y«

'

•

i

*

'^f-

».»r
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'\^

le {nviiiill^^l^endredî dé bhn^w

tl^iitè» les Fêtes de Notre^igii^
> etâelà^'Ërés^Saii^ Vietgé^et^^

phis ôértÉîto jdiurs é^l^k^m^
céféinotiie^ ainsi qu'il estminr^
aiitCoutïimieip.' '-;:.:. -.r^r

x--''^^
'M^

^ <Iîia iSommanUm dite <to 2\#
doit »e fùim tous les jotiis où iié

nionâ dont on vient de j^ei^ tJfis

Sdsiàit jdiommée altedmatit^nieiil |ii»

lartSupérièttïé ômirinttMe> iui^ni«él

, ài^âtei^m'déla €omxâH&a^
â»^t^î^Iâstitùi $ èlto diÊ^m^igmi
1er ce jëtiir-Ià jpÉr quelque jm^^^
ex^fté^l!^^ 1^ d'huDclililé



1^

IIP quart à%eme d^adomtion, au

,. Chaque 'Sœur pourra cb fhm,

l^i^ Tautorisation du Confesseur

el:ta permissiQi^ de U Supérieure,

ecMumuiiier le jour de sa propre

ftte^ celui de Pamuversaire de son

Baptême et de sa Pi^fessioiiy et ibift

IHe^e Bon Patron du mois^ ^

> Les Novices non Professes ne

eonÉimunier^nt ordinairement que

les Bii]émclie£i et Fêtesd'obligation,

çt les jPûi^iikiites tous les qiunsse

jours set4éâient ; on pourra eepèn"-

li$uit\qiielquefeis leur accorder des

leste la MdHiressede concert avec le

Ckfdessetjff régletia leurs commur
âÉn% idon m pîr^^ et eu é^

gardileof iyi^H|6 et à l^Ufiferv^iBr*

^>

j-LifS

I c- i

t^'
•n^
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Ci? •^

DE QUELQUES AUTRES PRil^toÉ^i il
^Prt*Ê BN ÙSÀGE DANJ9 LA MAj^SOKt^

,%mwF^F^ s« conformer à leur V^;
nérable Fondatrice et entrer da^^
sçs:dispositions^ comme^Uesl^dôK
vent faire^ les Sœurs de la Charité
auront u^e dévotion p^rticittUèiej^^^

Pire Ekrafsl, et lui demanderc^
souvent unp participation abpni^
îe à ^espjrit de sa Sa^^ PW;ex^
gui i^n&rme en éminpnç^- tous le»

ôffitimens, dont elles dkx^t êj^
%Wmé^.à J^4gar4 4fes î^u^g^
m^dades et autres néces3it#uia^. ,^; f^^^

^;IL Î^'ï^piial-Gén^^i^
[ fWs j5<gœi origii^ consacré i^

j ^Sauveur, et l'institut des S(Bu^

J^«k£âlF£ :j» *?w

A^^'W^-
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f^^-" ckA^àx xVhr'-^*'^*^ IÎ^

mêmé"snr ce fondement sacré, tou-

tes les smukmm, febôitrféMéfo-

tion propre et "^patticnlièfe à leur

état, une religion jprbfonde et tutï

smcère kniotir pour ' cette BivMe
WÊÊ^ Qu'elles s'estiment doiic toiu

jli^fôul^usès dîô^Pcnrd i(tîsè*feri

^rtàgej et d'en porter' sur eHes Pi-

Éage sacrée! A la vue dé ce Signe

de Salut, l'Abrégé de là' doctrine de

Notrë-Seigneur^ le Mémorial de

son amour, elles se rappéleront à

tout ' înstâiit (Ij^ c'est daïis lë&t

çœùr et dans^ïeurs membres qu'iêl-

les d^verit surtout T^ cette Bf-

vme Croix, en participant au
vouement; ttux hiiniiliatîons, , aux

souffrances et 'ï it T^ÉMkiéfm
'XésusjOrtiëîflé.''* ^'-^^^^^t^ ^^" ^ -*<"^^%

ïiel'^êtes de' nnvéhtîôîi:^ de

^

)

t. »':

i>-^'

s» Si
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?Vt
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Nv
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h 8*

r*.

ront U>^Jo^Is €c^^
I^ inreiiuéres fôtoi de l^Çô^^^
4e tcrtit Plastitut: rà
chaque année avec U plw
j^lennité, jwito Pord&fè m
Cérémonial et au Coutmniërw,
Togç leÉ Ven4redi^^^^

swmtansjri des jours fiî)écialçme^
consairfés au culte et ifI^piour ij
la ^inte Croix, p clmcitié^4
l^^mple de leurs premières Mère^
teSoBurs se ipr(^)ûseront^ d^
l^flÉtt^ âe la rnortîiôation et d$^
Wii divers exercices de périiten^
d^worer ^elq[u'un des My^^
^ la^I^WKbn de Notre-S^^étfl
«eloÀ^Ponlife suivant î--Iie iKisÉil
^B^iésioà i»iant et agot^iinid^
to ^|»Mlii> des 01îviei»:ki I-iiti^.

i ^

'^j

WM-k^MMi
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lepsevelu Que toutes!^ S^uip delà -. y^
*^''

liment eitel]^ ]an^ée et l*am<«3Ér

^ là, Otqm^ et qu0 chaoïme d'elle^
^

rjf<^l^^ipèi» etpour Jcb ;

Î8.d^y#i^:d^%l^^

^4

V ^.^1

v:-'

».^!t.

VJ

iÔ ^ »
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ti^Uiôir ttàos la même charité, et 1|

s^rceoiL-eHes iiqnt puisei^iai^
^j^ëe, îa tèridreigôe et la génétc^
éont elles doivent tûnjouiB flÉè

iiemidies envers, les membres sotrf.

ttàniB de Notre-Seigneur. xQm,
dans ce but que la Confrérie dti

Sacré Cœur a été établie en tem
Eglise, et que chaque année onm
CHèlébre la Fête le yendrédi ci
«dit lH>ôtave du Saini^Sàôreniéfit,

avec autant de solentiité que Jn
Fêtes de la SainteCioi»l<^^^^^^^-%

P-^ IV. lié prettfiér moyen que^'
SèBurs emploiercmt pour e^itrei^ intt*

^Élément daas le Cœu» êi îJét*
wigneuï et lui demeures lôonstaBif

«writ ùiMs, «ei» une dév^otk»
^Nîôrè €^ afieetuéuse eav^^ Tréi-

^i^^IbutesséÉ

,-24^

151
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ftiv^]^9 ^t par suite de grieai plas

abondantes. Elles l'honoreront et

!%voqiieKil^ ffisKI^

Sainte et Immaoolée Conceptions

viimant à pénétrer dans ce parfkit

Intérieur potir considérer tons tés

tréisors immenses de g^là<^es qtié

Dieu y âtâépofii|èscomn^ dans le tHh

bernaele de sa miséricor^. Qu^ell^

se rappellent en effet soavent qne

jtagt ce qn?eUes <mt rè^ du oiel,

*3tes Pont reçti par lé Céur dek
flJrèsrSainte Vie^rge, en partiotdier

^ifinmgne grâo^ de leur Vbcalictti #
la Tîé réligiettsèj 'î^^ aussi qu'e|t

les doivent rendre t(Hit à Dieu: piïr

les mainà toutes pures 4t cette nj^

maMe Mibte^^^^^ enEUÀ jk

ipar Mie aeule qtk^ijidk ponixoÉ^tJ^r

•»f

4r

•4ÉÎ

' * •>*.
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^

jafta.

», tp U^mme elles doiveïi<L,4^^,£

«w^ auront eimpr© une déviiAk»
j^g^e a«$Sai4te4i^es, dé^
»? ^^^'^ #ii!.««wde des homnitt.
eues ticherout de commuoieriàj«»
tmdfe chfit^ pt^Mlflé aéfe géS
?e«tt et patieiit. paak le plus gïa«i^ de leurs frères.

^^
1^ ^*« «»«^.?WI SWtal a
.<|*» ^tt^é d'une maiiièré toute spfc
•p?>;Ja.g*dede^Saii^^^

¥*ai« «»ïW«Ueça^nstanç^j-

g|l^fi|*ï!^fiptej|!(i pousi ^.,
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ia. et qtsé k déVotiotf MTeMl ee
gland Sainti^y^

^
èioisaRaiit daiiç le ccmifde toutes les .\

Sœurs de U Chatité et detoiitèi

l69 perâOntjHconfiées à leiïrs tsùlm.

Elle§ ^célélnrerônt chaque année
les fêtes avec amour et reconnailt

Baape 5 Ift prhfeipide i^ eHes sera

ceÛe de son Patronagei qui a été

ehpisie comme seconde f%te pàt!rè><^

àale jdé PHôpital. ^^^ •

AwwtfryM^^ soyk les ScBurs

^tti d&anteront elle»-mèXne8 lès di^*

ftr^its Offices el SalutsTÇi» seront

lèiél^ en lenr Eglises Bliés y
iil^p<»rte|f^ t^^ nâ^é pur et'

tiaimettt r^gienx, comme^ dans ^

iltmim4mùtàMm MaisM et

'n

'«3Ï
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J30 BÈoUÉtr m- «jiith-trpiows.

• i^

. 1

i.^eroiiMïiTTfètiare éés Offices iè.

» leimels eft ce culte pompwâif;>y[k

W dépasser, surtout ^nà leéhfttft
l<w régie® de simpliç^ ^^-^ jIj^'

feôtie que leul- Irnï^ôsé lëor saut

^^^^ut^ les S0uïs^ùi *iî^8^
'owfS** éïitmtèi' Se feront un dev*
d»àppreûdre à bien chanter surt*
Jj^-chant.* :^éa sé^Mt poè
ce» Bhaque semaine, art ubin^ iè

.
«atewsicei le Jeudi de troM^bn^iÉ

|«t demie ii^iiatre hent^ et ttfeÉ
%eUé8' qiii-n>eii seront pa» thS^xi.'
*«éè8 parla SupéHeiu»Viusiistë*ol».



1 1 1'^»
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^^mojrQm) les plus iiéce»iajir||^

^

4^ i^iea religieuses dana^Iperf^
tioft, de leur état,, chciqua SuWifr
l^^^fesse eu %a^ tcms les ans une de

'

SIX jours au nioins, ^^^ .«imi^ l^^^ilp^j^

Four Iç plus grand profit de tou-

tes,jl]|is,l§.f^^^ comi^
laun autant que^ possible. Oepen4
Mtdans lesMaiaona oùle&oçouff
pations «)nt trop, nombreuses, le«:

Sœurs pourront être partagées ej

d^ux bandc| pQur^faii»:li^^^

s^ccessiyenienlt. à des semaînes dif*

%pt^; mais ces deui^ retcaitear

4pwt;^ suivre autoat que feire^

se pourra. Elles se feront ordinafi^s^

ronnent dans les premières semaines.

^ SHiypq*lis Dknainoly^ de la ftua#

.^

X

\
.'?!
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^MUPHBiii» les tarminer plot toid
.qu'au Dinumehe d« Ja Trinité. ^

V Ton» les moi. Im Sœnn feront
HpHB un jour de retraite. On askvm en œt retiaita. l^ndMi^h, rt.

; glement fixés an èontùmilr. :

C'eat pondant la retraite annndle
principalement 4n»on pourra don.
ipai^ ScBun la liberté et la faci-
Uté de s'adresser i ùnu^eCon-

j' Chaque Scanr peiidant sa retraite
devra sentir le besoin d« se prés»,
ter a« «»ùi*«àe fois devant m
Supérieure pour lui rendre oonwb
de «m itttérieu» «t f» ««wit 1«

,

*v»aéees«airesi?ii::irffc£^,,^ ,^.

^.'îCous les cinq ans te» Sœnw, au
J*w do la idôt««Ntei,ur rotiaife

/ JM»elk^ 4Stt»«t firfi» tant». «

^'i ..' '
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cre HRom
la BBtmite

ovation, dè4' * fp
\«a avoir xm oamctére plus solennel ^ .n

et être fhite s'il est posâUe wooré •

avôc pins de fervenrê»>^*> «^4#«^ ,

omEOBOfti la

VœtdkvÉnoû!

i^ceite annéOy

dèieet

«Urf-

Ï-:M'' i,m''i .
'-'4irQ-^\ 3^-?.

• '4'"". ' -%.

DES ASSEMBLÉES*
ïique dans tout 1e*goi3|fcie*

ment4è la MaisiMi, la Supèrienre
doive toujours avoir la^pr^^ére et

IiiiKuqpale part^ il^ ^^g^ieiî^iÉitde;

It'pmdeiice et du davoir que danal
toutes les affiuies d'impoortance ell^
prmne Pavisdeplusiears^et qu^ll^
agisse4e ^eoaœitaviooallesé C2est^

•f s

-^-

'Vlkf^ '1 *

à^ÊÙ^i^, Vl*.fcv^ 11 it^tt.j .ji <*)^ii &i'^'*'!ijLife.!kiiii.tj»4



,>fî

1» unes {mis nombreuses» lés autroè

moins, selon la nature des chcpei

%H^U^raii question d'y traîteK

i<^ va déterminet dans les deux

articles suivants:^—lo quelles dow
vent être ces différentes sortesdW
siëmblées et en quelles circonstaA>

ces il jfaut les tenir 5 2^^

règles on doit y observer.
• <^

ARTICLE 1er.

bs LA 17ÂTURS ET BU TBMi9K PSS
* ^

«^ ASSEMBliisS • 4 V
!;;

.

.. . - . '
'^ ^ ;-

f^l y aura trois isortes d^àsses^

blées: la première sei^ composée
da la Supérieure et dé^ deux ÇxMl^

seiltôres seules, la seconde ém
Aame Administratrices, rt iiiiix»^

Bièiïie% la Communauté èntièie;



<*-:J*:-.

pu ^^»ïï0 l^»emhl*e^£le ^
êuTxineitrë et âe ses Consedléres

ordiBÀires^ comme cellea-ci ne sont

oue ; deux, ht , Supérîeftte pp^m
toujours tes assembler aisément

m aa moins prendre séparément

teto avîsj et ^ie devra le fturo

dans toutes les afikires qui pami-

traient de quelque con|équenc©

pour le bien temporel ou spirituel

de la Maison. On laisse à sa pru*

denoé jjt juger de cette ij^éçessité;

maïs il sem nécessaire qu'elle as*»

semble.expressément seBdeux Con*

s^éirès au moins deux foÉll^haque

IMiifé w Vendréc^ dé la p^reniièrë

sèmairië du Carême, et lé premier

Vein^âi du ifUns de Septembre,

I wgtadê Pe4t
il.

/

( .\h
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126 RÊGUll ^l^HâîlTtTTI^

c^ entretenir en tism^oia^
veur et te 1)^^^^^

ces pourront être courtes* ^^f'^

îl y aura aussi daàs É péë^iÉI
semaine d'Avril une autre asseo^

W6e de la Supérieure et de éi
deux Conseillèreây daiur laqu^
l^conôîne rendra^es comptes^
six mois précéd^në. / '^' W

* 2® L'assemblée des douze M-
mimstratrices doit réguliéremeiit

^isé tenir chaque année dans la pi|i.

mlère seniiline d'Octobre pour la

/!reddition^nérale des c<œ^^
de plus tous la^ trois inoisti^^
ftfer sur les Éspositidns des^Noyl-

^es^et apprendre à^es coii^^tii^

Bftds ^ outré, ^es sô* tieàdia

ti^ l^^i^^ aJMY^ pli

,:.i,.^,.„..

. -^:^.
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au^a «at^Iit au chapitre de Tocf»

JPour ce qui concerne le gro

ttément intérieur de la Maison,

voici les pirincipales circonstance^

où elle devra être convoquée : i^,

pour l'élection de la Supérieure, de -

PA»8istante> dé te Maî^^^^
Novices ou de quelque liôtcvelle

Mminifirtratr^ LorsquHl sera

qtteâtioii de ifeceVoirquelqueJïovi^

ee soit à là Prise d'habit, so^i^U

jftdflMs^ question,

^e'rejàvi^^ dè^ m une

ScBur %pf«wi, qui pour de botmes

misons ne paraîtrait pas prc^^

l'IÂstitiit, etc., etc. * "^

- Mak il faut observer que tontes

ces dliibérâiums, qoant i l'exècu-

.

^
"^
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gomii PEvéqu.e ou du Su|éri<l'
de la Cooimtuiautè. ^^- \

^ la Commutantes 0II0mj» tiig^]

v^ncemeit de S6ptemt>re^ ^anàéi^i
lemainé qyai pïéc«dçm>. Féte^l^

Cét^ assenildée sem deirtanji^e

eou^i ou préi^Biujr tous tej

%ni poimaîjBii^ s^^^^i^^
•onduitQ # Jb9r 9009%})^^

mmm^màMià et 1» ftqnoomb^ mvû

"-"S^
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iFoiur Jes àinèiti^ de ses

ÇoitseillérejS) la Sujpérieuiôeii

|agim Ubrem^ fitinill^feiiieiit

MW elle», et ellfif^^na àirâinai-

Inment^ cpsuUelr »bfeûÉém»nt.

,

Sbtissi iK>iit qùejEqu'aâTaiie jmpbr-

tate elle juge i piopos de les ^r
110^^ qu'à les appelçi:

dios m çKfonbie'Ou ailleuw: et

^1^ leuf pi^
h^ja Kiii clicBeSySQr

kiiquelJbGt euejugem qn^U estImo^
fpoidedttil^ier, ^ ^

.

JaUte écaittem leur a^i.qii'irlles-

Idiiimtcliaâiuie sépexéminit et m

ê

*^-,

X»,

.X'^

«^t

/
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%.' ^t^^

T'fÉte^liilflVr'kVMlilf»'**--^ af..*.^..^ *:.^M<!fct^-faJ TJI

«Ibâiiii^.
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deux. Comiedlères se

àt^'iîn ayis ^ntifure au

kiêi,éït ^è la $u]^dnre, ceile-<^ii

laîiit^lïfe eii vcilàit% peine en è^
IHrèiait arec le Si^rienr et M
i»Jîiérsiltt'ii; àem question èé\

seâ^l^Wles^dàiase Aâministmti^|

iiitSiig^ifîetri^ les |biptt"€v#tif
'

«H\ietti> âl4iititan1^^éeisé)^

tem etle lieu de PaàteiEolb\ée|

dem traj!ter

e^donném a

iJ.

#»'.
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afiûiés qu'elle» aeiont «jqpelé^t ^

d4^er.i Elles tftcherciiittoiiN0 dewt
tif^véf à . terne, e^ auciiBe ne e^e&

exemptera sans nû^oii etsap^pi
permission expresse^ ^^^vM^¥^^^^t'
la Supérieure dans côs assemt^

fiées, après avoiy làil Ja prière Qrdi-|,r

Qlire, en proposera simplement et

à peu de mots le sujet p^inôi)^»

sauBs'ottvjrir trop elle-même sinr/paa

{Kqpre sentiment pour laisser à tour^

m la lil3iipr(i^« de s'expliqnex et jpfHp

a^énefli^aYisera de rin^rrampre*^

^^T^mq^ w^é de pairler^

m
V âi

\ ^

éï

•'•tj
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<
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Imkeii/pAiiiteniMi etiAirt^feièil
oomptéQ pour lien wxmm^^m^
liMUi«mdontil Mim quWtioii la^K
Routes les quesUmisi se décido^
àla phiittUtè 4i« voix que la Sii^
ijmise aura soiÀ lie recueillir. ^

^. Da9S les caâ rà il pamitrdlif

avoir divei»i^J^opiaion$/l6«^^^

crets ie^tmi' ou noji^a&i qi|$jà

jjinwaité 4^ iratimc^ ooutiiiim
port» auôuii ^ûdi<^ à la^^o^

^biiui le otui. d^égalitéM
SupéMcieuro fera peadïi^àèL^iidaii

parlas

.-.T"

•4

^^':' ' %



" ieiS,uiJlA à-'M

_.
». .> ^^ * t*. t'.- _

Lf*9t:.4i;^-

* f , \

ohixM^ qai'lm paiAt av^uilagsiiae' éft

Itoi puWio ouL pçftioiili(ir- ^ d^^

liîp^miapion^ qu'a sem libre^ à Tk

Sapérieure d^ccorder ou dt^PéfiiMr

pos^l'affidrè i un àiitre tefmsj. eor
oesi assemblées nç il^ivieoilt' diaMii
dorer plus d'uiie liéuiî^ j^^^^

Qa tiei^dM^ m livre ou tégiilie

d«s assemblées des So&urs JkiS^r^m»t

titnce% 01^seront portés jdt éerit»eti

entier les procès-yerbaux deito^M
]m ehoseii^iiiQpprtai^ ^auipnt

6té proposées <et déeid^^ <h«
julBemlA^

V^tive^dc^J^^ to«4^

. >

ï ? "*

/i*"!

*1

**<ly

"«^^
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Mée gWmSo^ 1% en (^ i

fumoncée par quelques coiii» det^j
)he, et tontes les Smmi^fy^
mt sans en excepter nièmèË

Novices* .

"' :i^^'*'^->i»'^ifcg:>.^';^;

h'%

^^

.7 ?
-^ AfiiB }p, prière ordinairettrcom.

"^ tnenceia par la lecture# quelqii^

"%7 ^j^tres des Eègles et Constit»^
• "^ |tons, tels que la Supérfetire aiui

tïoiii{;Ôi|on dç les indiquer^^lati!r^

eiit aui eirçol^tanees ou auxalm
[lielsâ serait plus ft propoidé

4u>ér toit^pl^ q/ / _

dto ifim tes. réflexions et

^1'

a^'

mf^°^ ' ft'-i

^ ^-

'.^^
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Enisuite si pour là conréotion ^
(^el<|iie8 itlAts, ou pour rédidcatioàr

diommiiné; il est néceséairè^e do^.*

n«ir publiquement%e8 avis àqueP
qiies particulières!, la;; Supéfieùre le

fera avec force, mais en même terni

avec prudence et chaiîtér^*^^^:
ïlli observera de cé^ll^èl
ijoiftrs pur les Novices j et lors-

yte s'adressem i lif^ partictN

liére, %eUe-ci se mettra i genoii:it

Jpour recevoir la correction en si-

bnce;^«t sins cherclier à s^esccus^

S
and même elle se croirait.;

témeiit hinocente dd tout

è la Snfiéiienre nNiniiit

>kâ à dira aux Norieei^iii

Cfx^iSieaL, et elles se retiieiont

l^JMJwwMée , Kninite jfU wto
'0^-

*,..

'^-
'

-^'U
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.
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reproohef i faire à la Commiiiiaiiti

^i||»i©ft,f|ttÉ^ •pit en pÉUcticoliéï'

'n'0^ l^ "^ ftv^^ la même Uhei^
qu'elle a dû le fWre ^ l^j^pia 4é8

^lfii§fQf^0% les Sœurs recevront aei

avls^vcc la même eoumifisionî et

^ mômâ^humilrté, - %^^

^|i^ iomtes se resaoi

Mixt qu'après toutes sortes d'asspÉ^

ii chaque porticuli^i^ oit t||i

itemeat obligée de giu^èjr.iai

slcfet inviolable sur tQpt fé qoii

gnàdd fttute qui méritexaiftiipi

L9^fa||Mteiiisiél
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iT 'MS AUTRtS ^ÔITICIÈRIS;*' '*f

^Le« (duurgei 4p Supérieures cl^AiK

nstantt et.di^MâHtiMe deaïté^
M 110^ devront <}iirer que oinq wimx
l^uels. ^tmt i»piré% toi jpmy»
AdmiiiistmMGes feroiif an premiet»

Iilindi d'Ootohi^liseloo les Sfnmm

e0ft tiois {iriQÛèiet Qffi<»lAre«« Les.

èlireie^Miieiii^^

**,

,-. 'i

1
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fW6 wÈàtMfiÊfWÊÊMtt^^

cMeiput ces pecliAiur toblttiiil

^Jeiini bonnesXBUvrei^ poiii la-^^
irelfo Eleètion ^^ 4^ redoiIbleMt

4é fervèiif en leur i^ d^Hài^
lité' à la iCèj^e et à tons

YCÀi^ poâr ttttfa^

^qmÊmËÊBà
miotit «n^ to^ ocmtinuel jM^M teispde piuÉéer leur;oowoii

yqeltanl tôlile^i^^

eAi»H oenynss èioeM of^^
IHifii iiicieiiSee^iltiMÊmMtim

;de PJBgtiieè' 'i •
- ^>'t;;-..u«,.rr^ r;^ijî

.5 H*.

-J



IVS^I i." T" «stAjûuaiâ^ï

ilPPWj^S^''

«eii^i^iiiydmaija^ 1189

v^tTmtjiNiifi avant otloiioà doit se

ftirfti^Eleetôàit nâtf. taifinpérieaia^

4Kd|^ qui sera* en ^hargaje dèmet-

Im^ et pendant oee^ tniie joiiia l^i^k

«Btanteaura le goulrémemenide la

Maison sans rien innover durant ce

^$!étteâépQ6ilion^'s^ dansT^
8àUé de Commlmauté devant les

Administratrices SD^rânent^ët ppnr

là faire la Supérieure à genoiix et

ilpmée vara 4e Crucifix 4iii^^ tout

hmlti^^ iemm dépose «ii§cnud'liai

^ et par le présent de la c)iarge de

fJh^rieulre de ceMe MaûKm au'

#ninn:dii^ (|?èfe, et Jb£ Flkç i^^i^

^ Smnt^Eqprit I et jedemands pas*'

#dm deaâmtisa/qûefjfal

l^daw citté f^ai^^i

" i^'ji

•**i'•<'%

m

_ jt „^ »
,
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Âii^ Ihcé pwiir ÏTEl^^

^ oa un Député diNi^puft, qtf

fMrésidemA«^ seii

.wéompijg^é ot4ina}remeat de dete
Prétreô ossistojil^ doirt rwaen^k

l%ut*e ait cliiri^^

avec I^pprobfttio^ de IfoiÉi^^
l*Evèque* .',;

!i2^ Toutes et les «eûtes imm
Bûinstiilriiipy liliÉÉ y0tll-|ii

'

' 3^ ÉUes donneront leuftiÉBI^
iW4»rdes biUets siori^
mxmt ^lÉobués par PAsslililli

:
^»li pftq[Q0ts de dou2^ di^
• iprés avoir rei»lù chaoune sdn jpi^

4^ ndm et celui de ïeurt patéiptes
'-' „».

f-
'

"*^'^'*°'''vqpR!PSP!p^3ISf^if!^P»i«rW?^^



lui prcaàin degré s'a.y #» avait,

It pmoniie quVilef vaudraiaiit

mxHuner, et le portetcmt daps ul^l

liQtte qui sera «ujr une table plac4t

devant le Président de ^'assetnblée.

40 Le Présideii^t vérifiera les bi^.

lets et celle qui aurait au moins }ff

d0ux tiers des voix sera nommée
irieure., .

-, .^,, ,«

0** Si dans ce premîeii scrutin

aucune des Sœurs ne réi|giissa^t leé

deux tifp des PHffiiigesram
léduit le nombre desiË[^i|^

iux deux qui ipn .^iy^ent eu dV
hQfà if plus grariâ %Écib^ Qo, pi^
cédera à un nouveau is^ruîin«qui se

fera par Hves ou i»r lnl|iM|||^
^ noia éii cette manière.

les noms des deux Préjteiiaai^lef

^f

4»»
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i
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tm qni-aeront ma la teWto, et ôhi:

.
qué Soeur mimie de detdr fty^
senlemeét, dont l'une sera blanélii
•t Paitfrenoire (il en serait de méte
d«i biBi«ti[^,viendifa mettre h blim.

che sous fa| nom de celle qu'elle

prétend choisir^ et la noire iourli
a<Jin de l'autre. Ensuite lePréi.
dent vérifiera le nombre des ft'fé

déposées en chaque botte 5 et celfe

d^ deux prétendantes qui aumla
jplufttlité des blanches sera Supé-
ttem?» }/îans lo cas d'égidité M(»^
fmgnettr ou celui qui prérideia ^à^
|liU5ô déoideia laquelle dç* dëiÉ
INt avcâif fe préféiimce, et^M
dpnnant sa bénédiction, tfîTert a».
tpiriQé pour oelai il le ^m&tmm

»^wwïijf'»w^!n!B""^-;w^wr
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N
L'EIectioa de l'ittîBtànter èt^de

It Mattrease deà NoviQ^jie fera en
tout de Ik mêirie manière qùè èelle

ifilBL Supérieure, excepté ^ue cha«

cime d'elles ppurrs^ être ^Iiie dès If^

premier tour d«t scrutiii/tiK^pïi^

Ûté de» suffirages#\ .

Au reste, on observera avec fidé*

lité en ces diverses élections tmt'

ce qui est prescrit au Çérémoiiial

ou au Cputumier; à 1^^
Elections* : /
Pans le cas de la mort bu dc^Jn

dém^ission de la Supérieurei avant

Ifterme des cinq années, rEleètio»

devm.se faire çiu plus tigrd le lieu^

vième jour (jui çuivia le décès bt^

l'acceptation de^ la démission. Du
nmt ^ce tems l'Assistante gouveriie**

ïa to Maisçn sans rien îiindvet»

'^

i-

#* f

k> 9t ' ^

.: i^i^'A.Mm^\"\^''^7\S
M
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l|MB^OU|ft

et la MatttMfea dci Ifo^ricM|iii^
jyi^i^ ohargt cQ8Mroirt>iiiiiié6tj%

on devra piocédef%[)iÉédi|i!^^

* l^Electioii df omà/^^^^^

La Supéri^w wvfa toiyon»^
meurer cinq a^

^cWgé; lorsqu'elle sera élue

éà teins oràinaire JSscê^^^^p^

élections^ 6lto né èoânnêiieéfa°|

compter ces cinq années qu'épais

tk du premier Lundi d*C)çtb^
aai suivra son EleetionV

JLprès te décès ou la démlssiûit

à» l^Assistante et de la JMbltr^
d^ij^pvipes, ou procédera aussi1^
p^viéne ymt suivant à l*Electi<a

1^^111$ noifvette ConseiUère. Abi
léistite noilV0;ÎIe^ Ckniseîll^e m m^.1» I ^

w

•''"^ ;tt'

"pp^'r^^'^^m.i?^ iJB'^i-r^i' Aiâ"^'-^ ..!:-¥ii3i.^.:Ai..M-^}^^gi,t^i,t!éÉiiÊiijsâmà
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.'P^-wf T-^TPf r:i3«|5

ifimy^,
''<•-

^:,L;

j^îjtM.,

ltiiM0Wi|rtiw Sir»

^ lidmjiei mm» wçmbw. «l» \

fiiÉi
—

'

V

fiiilmtctoM eho^ira mtxe Ijout^ijl«|

qjil'g tioimiiè i^i inropve | lai ^fs^t^

fm U^tfomàm j<m^ ipi |^«^ U|

lemoddélà âœur défunW^ ta i^<r
tià secifti otlla pluralité dei Éàî^

J)aM tootis cet Aleolloiii qm
odlei^Qi y prwMi^ part m mf^

18

V *>

•^v
>^ t
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pèUent qjÊfû na law^ywrtr ètilrjÉb

çnis ce ioity de parler ni de n'entiei

/ ^lour entr'allatyOïiATao leaiyScMm.
:^i|pitô An perÉifeaiM étmngéiil à

laMaiflon^de réleeti<«,itijmtoNl
mgiài^^^ d# il^ e«i^

nattie eelks en firireiir deegiiiB«

eBea ia propoaent de dcmaer cmaa»

^^^^SW^I^^*'^^^rJll^ ***'"" "VÏHIP

ér^ général tant ce qaa

faiié dana (fintérieur de Pi

îiiif q loi.

joura obllgéea aur tona oea poâaiw pin graip^^lp 1^
aaareta, *'' !'•'' t -'• h - *» * *<*

• - • #
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wrcovLVEê BT DES pfimrxNCSf,

«•it piatîqie de la (7o«//ii consist)^.

té^0t OT préseÉorde la Comomil^
ttif afBomblèo, de oertaines fautea

dans lesquelles en serait^

y et fat |K>iHralent Mal édi^i

ivieaaiâjmL joor eii £a9^|a,jp^f;^

aewinippx 'vi^

e. "'i*^i^.

vCetle j^r0iifii% commmiàmeBt
i«|âaldaii8 kt CknnnrawRilla légo-r

liéresl et recoanue comme aa noy* ^

en tré^jhavantageux poui lbi|uéik

1& peijfec^on propre dcvcliaque état,^

Mlfiii usage dans la (Wunuiaiitè

dit S^urs de la Charivl ^ > x^&.

,w-, -»*

>;
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"^filto anm Uea régnlièremeiit to(|i

l6l Vendreâity excepté oeaz où a«

célèbrent quelques Ates loleiiiiel-

lili^ et o€|ax où ^m^ quel-

qiiBt gnuidr^oottgéti immédiatl-

ment ^près la Prière du eoiryeQJi

Salle de Commimautèih^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ H^^^

La Supérieure nommera alcni

celle des Sœurs qu'elle jugem'à

pvopos d'appeler à faire sa Coulps,

sans s'astreindre à suivre le tourda

rUe, qfoiqu'elle puisse et doive%
dinairement le faire; et oelle^

s'aocusem aussitôt en présence de

toitea ses Sœurs^ avec, hniiiilité el

pufanoe. -:.^^,- \-,:,:,..,^\'^-^:^-^

«JPour cela, on doit observer quç

les fitutès dont on peut s^ioous^

m doivent jamais être que éeriâin

^quements wtèiieuii qi4 «ni

w.

W-x t---**-^— '-' --



r-T -^p^psi^ll^ "â^ TJ^HPFBI'JNfJ

.'*f**^^

liient dé}i oomuM ^^IHB^'^^
dant rtooiwation peutéifS'à Pini-

tmotiqooa à l'édification des an-

^jmaisjwtiMi *«• *«^ !*««•?•

ment intérieures ou entièrement^

^ecrètes.^. \ : j-
v:.' *:::- \^.-.

Qu*ôn prenne Wen garde ansçi

W s*aoeu8ant d'entrer dans aucun

détail, de ne nommer personne, ni

ftire connaître aucune complice ;

«t que cellp même qui se recott»

Iftitraient coupables de plusieuw

^tes ou défauts ne s'accusent ja^»

niais que d'un seul dans unemême

^^ lia Supérieure^^ soin chaqna

IMs d'imposer quelque pénitence

proport^née à la fliute, et airtint

4u'il sera possible on rr*^^"^^

^k^champ.
* J,',
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150 RÈGLES ET CONSTITUTIONS.
'

''
' ,'.,

Mais ces pénitences ne pourront

être imposées que pour très-peu de

jours, à moins que ce ne fût poujr

quelque faute d'éclat; au sujet de

laquelle il faudrait consulter le Su-

périeur.

Outre les Coulpes du Vendredi,

tous^ les jours de la semaine, ex-

cepté les Dimanches et Fêtes, les.

Sœurs qui auraient fait quelque

faute extérieure pourront s'en ac-

cuser le jour même, particulière-

ment celle qui aurait fait la com-
munion du tour y surtout si la faute

était un peu considérable. Mais
elles ne feront jamais cette acte

d'humilité sans en avoir aupara-..

vant prévenu la Siipérien|e,et ob-

tenu la permission.^ ;^
i .

La Supérieure elle-^éme pbïiTO

\k.
^ ,.i,{^)/JÈ:-j-i
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chapithe XXI. 151

quelquefois dire sa Coulpe, surtout

aux veilles des grandes Fêtes : niais

elle n^entrera jamais dans aucun

détail, se contentant de s'accuser

e^ général de son peu de fidélité

et de ferveur ;
personne ne s'avise-

ra de lui imposer aucune pénitence,

mais elle -pourra d'elle-même pra-

tiquer quelqu'acte d'humilité, com-

me baiser la terre en présence de

ses filles.

Quant atix pénitences ou macé-

rations corporelles, on s'en tiea||k

àèelles qui sont commandées |)8âc

l'Eglise, et aux pratiques secrètes

qui sont en usage dans la Çonitnu-

nauté, dont 'la Supérieure aura

soin qu'on use avec discrétion et

yrud^nce/dctoit elle pourra disperp-

péîiséf ttiséméiîtt et qu'elle devra

(4

v.rV.ï^'Ml#
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152 RÈGLS8 «T CONSTITUTION».

xnéme quelquefois défendre abso,

lument à plusieurs.

OBAPZTRB ZSZZ.

DU RENVOI DES COUPABLES.

C^est une condition expressément
marquée dans les Lettres Patentes
de l'Institution des Sœurs de la

Gharité, que comme il sera toujours

pennis au ^moins|fe
à

chaque particulièjiOè se retirer de
la Mi^ison quand elle voudra, de
même « les^3œurs Administratri-
f^oes sous Pautokité de Monsei-
^'gnei^ PEvôque, pourront len-

« voyer et çongédiet sans aucun
"dédommagement, les personnes
Jf 4?entr^lles qui ne se^csondujùraient
<< «"^ à^fxm manière xsonvehàbie^*

'«

*'.fc.-'î'?tfî»t-^t^

'iiyi

uklbL^*, ^â;^ jk^ SP?^ LAV^ ..ai.
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CHAPITHE XXn. 153

Il est en conséquence nécessaire

de marquer ipi 1^ Quelles sorft les

principales fautes pour lesquelles

on pourrait en venir à cette extré-

mité ;
2^ la manière dont on de-

vrait procéder en pareille occasion,

10 Quant aux iautes, il n'est pas

possible de les prévoir ni de les

^ détailler toutjs en particulier ; maia

on doit être prévenu qu'il ne sera

jamais permis de congédier person-

ne pour quelqu'kccident involon-

taire, ni pour cause de maladie ou

d^infirmité soi); de corps, soit d'es-

prit, quelle qu'elle puisse être. ^

Dans^ les maladies du corps on

,sem toujfoirs traité avec prudence

et charité.

iÇl^casd'infin^

inéiit i^c«pftt ou supportera la^pêx-

*4i

^ t^ *" I"* 1
"**'
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154 RfcGLEBTst CONSTlfUTIONS.

sonne affligée parmi les autres au.
tant qu'il sera possible. Que si le

dérangement venait au point de
troubler sans ressource Perdre ou
le repos de la Communauté, et qi^i
fallut renfermer la personne, on ne
le fera que dans Pintérieur de la

Maison, de la façon la plus honnête
^et la plus convenable, et on la trai-

tera avec toute sorte de charité.
Ce ne pourrait donc être que

poqr 4es fa^utes volontaires, libres

et scandaleuses, telles qu'on lie

portée pa^ qu'il puisse jamais s'en

commettre dans cette Sainte Mai^
«on; comme serait: apost^wSîeF^

jrelîgion; tenir des discours inutiles
où dissolus

; se livrer scatiddksç^
Mïeçt il'ivrognerie ou à Viii^jpc^l
fea^éir îfyttrièusém^^ qnelau'uiï,

^

,j»
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CHAPITRE XXU. 155

OU entretenir des querelles scanda-

leuses ; fréquenter avec opiniâtreté

des assemblées mondaipes, des

lieux ou des petsonues suspectes ;

quitter l'habit de son état, ou y
ajouter avec ostentation des orne-

ments d'une vanité affectée ; se ré-

volter ouvertement contre la Supé-

rieure ; transgresser habituellement

et mépriser formellement les Rè-

gles; entretenir volontairement dans

la Maison des brigues, des dissen-

tions ou des querelles scandaleuses ;

mépri§^er avec obstination les com-

lûandements des Supérieurs, et de-

irenir volontairement en cela un

sujet dé scandale à ses Sœurs, etc.

/Pour toutes ces causes ou autres

^j^blables, également contraires

au^ cadre et à rhpîuieur de te

:>.

-Ç:

* :

'1 :ji. .acn 'i.

: V-fî

y .

"il

* .*
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ï
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156 RÈGLBfl ET CONSTITUTIONS^^

Communauté, on pourrait obliger

lé« personnes qui s'en rendmient
coupables à se retirer de la Maison.

2^ Quant à la manière de pro-

céder en pareille occasion, il ne

serait pas nécessaire de faire d'in-

formation juridique j l'Evoque seul

en serait le juge, à la réquisition

des Administratrices, sur la noto-

riété des faits connus dans la Com-
munauté.

Userait cependant ordinairement

de la prudence et de la charité

avant, d'en venir à l'exécution qu'il

y eût contumace et obstination:

c'est-à-dire que la coupable eut été

avertie plusieurs foischaritablement

et en particulier par la Supéricuïe

de se corriger de ses défiiûts, et

d'en faire s'il était possible une ré«

l^i?

> t*^^ ^ J i*f*!.i^^'^-4,M^i
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CHAPITRE XXU. 157

paration convenable, ou de se reti-

rer de la Maison d'elle-même sans

bruit.

Si ces monitions particulières ne

produisaient aucun effet, la coupa-

ble devrait être avertie deux ou

trois fois, en présence au moins des

Conseillères, ou même (sicelapou^

vait se faire prudemment et sans

scandale) en présence de la Com-

munauté entière, en laissant c^P^BÈ

dant deux ou trois jours au moîMr

entre chaque monitit)n.

Que si pendant tout ce tems la

coupable ne prenait pas un parti

raisonnable, la Supérieure devrait

en donner avis à Monseigneur, ou

au Supérieur; et après en avoir

obtenu la permission^ Pon déciderait

dans UA§ assemblée des douze Ad;-
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ministratrices du sort de la coupa-
ble, et sur un expo«6 des raisons

-pour et contre qui auraient été

produites dans Tassemb^^e, POrdi-
naire prononcerait définitivement.

.
Et quoique Celle qui serait ainsi

renvoyée selon Particlo des Lettres
Patentes n'eut droit à aucun rem-
boursement ni dédommagement de
la part de PlIOpital, si Monsei..
gneur comme principal Adminis-
trateur trouvait bon de lui assigner,

par charité une petite pension ali- .

mentaire, jâont il pourrait détermi-
ner la valeur selon les circonstan*^

ces du tems et de la personne,
l'Hôpital pourrait s'en charger.

r<:
:»

)i^1tàevmÉt^L.''.'i\J] ' >^>^iV

-'*-'^-*'iL ^. ..M .: ':';&^'C ; 1
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OBAFXTaa zxzzz.

DES FONDATIONS|

Ou d€» Hospices, Asiles et autres Maisons

de charité à établir.

1. Il ne sera fait par les Sœurs

de la Charité de PHôpitaUGénéral

de Montréal de Fondations qtfe

dans une dépendance totale de la

Communauté d^ontréal. La Su-

périeure de lalïte Cammunauté

sera en même temps la Supérieure

Générale de toutes ces Maisons de-

pendantes, et elle les gouvernera

avec la même autorité qu'elle gou-

verne les différents Offices de THôr

pital de Moniréal. f.

2. Ce? F<HidRtiona ne poïi«ont»5

•
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160 ftJbCLCS ET COFflTtTUTlOlfg.

faire que dans lei vUlea ou gn»
village».

8. Oq n'entreprendra aucune
Fondation à mouis d'avoir un nom»
bre suirmnt de Sœurs capables, et

dont on puisie disposer sans nuire
au* autres Ktablissements,

4. Lorsqu'il sera fait à ce sujet

quelque demande à la Supérieure,
cello-qi, si elle ie juge à propos, de
l'avis du Supérieur Ecclésiastique
et de ses Conseillères ordinaires,

communiquera cette demande aux
Administratrices assemblées, et

proposera à leur délibération Vsin^

ceptation|u le refus de cette Fon-
dation. Ce n'est qu'après que l'ac-

ceptation en aura été votée 4 h
majorité, qu'elle pourra, de concert
avec aon conseil ordinaire pourvoir

•f)
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aux moyens d'établir cette Fonda-
tiondUme manière utile à la gloire

ie iDioii, et avantageuse sous tous

les mpiwrts i la Communauté et à

rinstitut.

6. Pour se conformer au but es^

sentiél de leur Institut, tel qu'il est

exprimé en leurs Engagements Pri^

milifsy les Sa3urs ne veulent accep-

ter et faire de Fondations nouvelle»

que pour des œuvres do charité

pure et ^gratuite: du nombre de

ces œuvres elles excluent la tenue

des Pensionnats et de toute école

payante ou non gratuite.

Si l'assemblée générale des Ad-
ministratrices trouve quelquefois

qu'il serait utile au bi^nTdes locali-

tés où seront établies ces Fondations,

de tenir, de Petites Ecoles, elle

1*

/

U

<%

i«, !,
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ne; le * pennélittt qtié potur ^ùiiët
gratuitement et ^mporo^reinén^ une

éducation élémentaire anx jetiÇià

filles^ au cas qu'il n'y aurait p^
dans la localité 4'établissemeiita

suffisants tenus par des Religieuses

vouées par état à, l'éducation/

Les Sœurs de la Charité n'ae-

cepteront doQo aucune Fondation

dans le butuni(}ue de tenir ces Eco-

les ; elles ne pourront en ouvrir que

dans les lieux où elles seraient étar

blies pour d'autres^uvres dé Cha-

nié» :
•

..-^^ • / .,:*,•

6. Ayant toute autre opération,

il devra ipujours être pafiÉé entw

la^^upér»^^ et les Fradjèté^

Adtfalûiçtii^ des H^$|^^ ptii

A^iOiE^ uM";^ ci

cantrcé^mà^^ traitées avec jush

. „..^Ai' J»r*
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CHAPITRE XXIU. 163

' tice et prudence, et en détail , toutes

les conditions du dit Etablissement. '

11 y sem pourvu à tous les besoins

spirituels et temporels de l'Œuvre,

et des Sœurs qui y seront em-
ployées. - ^ .

•

On veillera aussi à ce que cette

Fondation ne soit faite en aucune

manière au détriment des intérêts

de la Communauté de Montréal.

Et particulièrement, par une clause

expresse insérée en ce concordat,

on assurera à la dite Communauté
de Montréal le revenu annuel d'une

somme proportionnée toujours au

nômfcrè des Sœurs employées dans

la Fondation, laquelle somme sem
affectée en partie à Pentrétien du

Vestiaire de ces Sœurs et aux mis

) . ..

-^
V
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de leurs voyages, et^ en partie Éti
soutien du Noviciat.

Chacun de ces concordats devm
être soumis aux Supérieurs Èc-
clésiastiques/et signé paria Sirp*,
rieure et ses deux premières Ccm-
seillères^

'

7. La Supérieure de PHôpitat
Général de Montréal, Supérieme
Génémle de toutes les Maisons dé.
pendantes, n<Mumeïa de Pavig «^
son conseil ordinaire, lés Siii)f
Heures Locales qui devront diriger
ces établissements particuliers, il
toutes les Sœurs qui y seront é%
ployées, chacune en son c^^c^ #^ Siipé^eures LocaJé^ sertie
Ofdinâirènient nommées pqur tn^
Ms^ mais la Supérieure Gékèvià

Af».

^

W. I.''. 't '
V.1 V »
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aura et consefvfeTa toiijoiiïs le droit

de les rappeler, ou changer avant le

terme des trois années, quand elle

le jugera utile aia bien de PInstitut»

Elle pourra toujours aussi, quand
elle le vpudya, ra[^eler les Soeur»

employées en ces Fondations, selon

le» diveifs besoins de PInstitut ou
des Maisons particulières. Elle

seule encore aura le droit de les

changer d'offices, et les Supérieures

Locales ne pourront jamais le faire

qumvec son autorisation et en spn

)m.. /;-.-' '/./" '^/•;^:.^;:;- :::,:-::,_:;

^rOtk T^ noomiera pas ordinairè<>

ment leS' Scbuis Administiatrioes

pour remplir quelqu^office en ces

Maisons, même pour les diriget^n

qualitil: de Supérieure, le bien de
h Maison-4nère et de tout Pins-

*
js.,a

' N^ >j< W''i,-rfJ.^^

i:

''''',
ii

''' - -•*
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titiit demandait qu'elles soi^t

eoujôurs auprès dc^ la Supérieure

Générale. Si Ton était obligé quel-

quefois par des eirconstï^nces
.pf.

tràordinaires d'en agir autrement

pour le bien de Tlnstitut/cé i»

devrait être que temporairemeiit,

à moins que cette .Maison ne fût

quelqù'Asile situé dans la Ville ou

les Faubouirgs de TMontréal. w
r De même lorsqu'il s'agirait 4e

remplacer quelque Sœur Adimgiwr
tratrice, ou ne devra jamais Craift-

dre de nuire de quelque manièfe
que ce soit à une Fofadatiop^ en jfftp^

pelant tme Sœur qu^on jugerji^t

trèsr-piropre à remplir^ la place

..caiite#.v-.r-v-'';V.;.-; -•
y,: ;;_i\/

â^Cbi^ ne placera jamais ^ps
4e %ofiÉi S(Burs dados 1^

^tp!*^

-kiiX
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pïittîculîêfe 5 Fon prtféïéiNi toujc*i8

les établissements qui en exigeront

iiii plus grand nombre, toutes les

fois qu'il y auria possibilité de les

fonder,vu qu'il est et qu'il sera tou-

jours plus avantâgetix aux Sortir»;

pour conserver l'esprit de leur étàt^

d'y être en plus grand nombre.

9. Chaque Sœur acceptera, ces

différentes obédiences avec soumis^

sîôn et zèle, et en esprit dé foi, se

réjotiissant d'y trouver I'oa5asî0tt

dè^ faire pourTambur de Notre-SêS-

gtiëtir de plus gratads sacrifices;

Elles obéiront toutes à celle qui

lérr sera âôûiiée pour Sùpèrietiré

pàrticifliéré et kkiale^ #fliiïi6 i lÉ

représentante de leur SupTèiÉLeurë

Génëiulèfet pat^èôfiui^^

à'Nbtre^Seipeuir Jês*ÈhGliristi

;l^
'%•-

t"«*
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^..168 RÈGLES ET CONSTITVTÎONS,

10. Les Supérieures Locales aii^

ront aussi pour toutes les Sœurs
qui leur seront données pour com-
pagnes et auxiliaires^ toute la cha^
rite, la bonté, l'attention qu'une
mère doit avoir pour ses enfants.
Elles seront attentives à les assis-

ter eu tous leurs besoins, et elles

veilleront d'une manière particu-
iière à la conservation de leur sàtt-

té,- si leurs occupçitions étafènttrop
grandes pour y ai)porter une attea.

tioA suffisant^, elles en: donneraient
avis à la Supérieure Générale, qui
alors nommerait une autre Sœw
pour les suppléer en ce point,^t
yeUler en détail sur tous les besoins
desSoBurs.

11. Dans toutes ces Maisons les
SœuM; t^seryeacont

; Jeuis , itègles

f" t
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et Usages comme à la Maison-

mère: si la différence des lieux

et Fexigence de quelques circoiis-

tances extraordinaires nécessitaient

quelquefois de s'en écarter, on ne

devraitjamais le faire sans en avoir

reçu l'autorisation de la Supérieure

Générale, qui dans les cas les plus

importants en référerait elle-même

auparavant à l'autorité des Supé-

rieures Ecclésiastiques ou à la déci-

sion des douze Administratrices*
ŝ

V J2. On gardera aussi en toutes

i^ Maisoiis, autant que possible

tme uniformité de conduite, en tout

ce qui regarde' le service des Pau-

vres^ le soin -et l'éducation deis

«enfants, et toutes les œuvres 4®
Charité, ôe conformant aux usages

^e PHàpital dé Montréal, sans rien

15

•

' -^i?-.

, *. ;

•t*v-f "PF * I* < «ti * >fî??^
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'

Aire cependant de contraire a^'i
ordj-es de Nos-Seigneurs Archévô-
qnes et Evéques des diocèses où
elles sont établies. "" ^^

13. Les Supérieures Locales o^
Berreront toutes avec fidélité k
It*glf proprp aux Supérieures Le-
cales; et elles ne s'en écarteront
jamais sans en avoir obtenu la pe^
naission de la Supérieure Générale.

> 14. Elles se rappelèrent qu'elles
sont chargées de la part deDiài,
et au nom de tout leur Institut, dé
eiUer oontinueUement i ce que
l'ordre le plus par&it etl'éconotnw

J^lSu» grande soient gardés dans
les maisons dont eUes sont les Dj.
'*W5teicegu->:> -^

:

' $
vîBlU!» «ipporterwit en pwticHliM

ttite gratuit «ttentioQ i tmi» leoii

-.*l-4i^ a.'-

'*%• 'îi|^%ii^^îJ^ât«â
rîCvfrvRi?':'Ç"f"
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livres de comptes et diverses autres

écritorea dans le meilleur ordre»

Si leurs occupations trop nombreu-

ses les rendaient incapables de sVa
occuper par elles-mêmes, la Supé-

rieure Générale nommerait une au-

tre Sœur pour servir de Seçi^taire

i la Communauté.

iS, Les Supérieures Locales as-

[' s^blerpiit 4e tems en tems au
nioiiis une fois le mois leurs Sœurs,

soit pour leur communiquer les cir^

çulaires et ûdi^tructiona communes
qu'elles auraie^it remues de la Su-^

périçure G^é^éraie^ soit f)our confér

ter ^v^ çUès sur tout e^ qui con^

cçrnel^.Jïien de leur Œ^iyre. Si
quelquefois il était^et^^^
sexnbjiées queldues r^ç^i^tions^ on ^
al^a^jpdeM

i *',

f

''
i-vi,

i^f

V*
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sitôt à la iSnpérîeiiî'é Générale, sitr-

toqt s'il s'agissait d'une affaire im-

portante
; çt de ne rieii mettre à

exécution avant d'avoir obtenu son

approbation, à moins qu'il ne s'agit

de quelques cas si pressants que

^Fexécution no pût s'en remettre

^ sans de grands inconvénients. *" *

16.. Les Supérieures Locales de-,

vrônt soit pour leur bien personnel,

soit pour celui de leurs Maisons,

èiitrètenir une correspondance fré-

quente avec la Supérieure Géné-
rale. Elles lui écriront régulière-

ment tous les mois pour exposer

rétçtt de la Maison, et la manière

dont tbtttés' les Sœurs s'acquittent

à& leurs Offices., Elles devront le

faire ettcoro toutes les fbii i^r^il srf

présenter quelque circonstanceex-

/!
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traordinaire'où elles auront besoin

de conseil.

Chacune des Sœurs devra aussi

écrire au moins deux ou trois fois

l'an à la Supérieure Générale, pour

lui faire connaître ses propres dis-

positions, et tout ce qui concerne-

rait le bien de la Maison où oUe

esta •

17. La Supérieure Générale vi-

sitera ou fera visiter, au moins tous

les deux ans et plus souvent si elle,

le juge nécessaire, chaque Maison

de l'Institut, pour voie par elle-

même et en détail la manière dont

toute» oïxoses s'y passent, en par-

ticulier comment les Kègles sont

observées, et comment oaretu}^

les éonditipns de la Fondation* ->

IS. loL Supéneme Générale
'

; •

'
i&*

,*'

&^:é^
^^•>^îl':ki.

^L i£Afa.i.kwjJtAj5

,-' . . , ^- ,

'

- . -
'
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pourm artssi quelquefois, do Pavî»

des Supérieurs Ecclésiastiqueai

peler les Supérieures des difflfent

Fondations, dépendantes de la Mai-

son-mère, pour rendre compte de
l'état de leurs Maisons dans Fa»,

semblée des Administratrices, et

donner Wh avis sur ce qu'elles

-croiraient utile au bien général de

l'Institut ; mais en ces sortes d'as-

semblées les Supérieures Locales

n'auront en auctm cas voix dèli\i''

rative^ mais sèulemeny^aftt^o^twf
les Sœuf^Administî^Pp seroiP»

seules appelées à déliberefT ?;,;•<

I9, Pour conserver efficacement

m^Wiàème Esprit dads to^t

nspja^, il n'y |mra pour la Ma^;
S'mmM Montréal et toiitai 1^ Mai-'

sons de PInstitut qui cri dépendent,

•~\

-.<•-•.*.. \
m-

*
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i'iutseul Noviciat. Ce Noviciat

^m toujours à Montréal sous les

yeux de la Supérieure Générale et

de ses onze Conseillères.

Les Supérieures Locales n^enveï*

ront point d'elles-mêmes au Novi-

ciat les personnes qui se présente-

ront à elles pour la probation. Maïs

après avoir pris les informations

nécessaires et après une épreuve

convenable, elles en écriront à la

Supérieup Générale, qui d'après

Jèùr èxpmé et les autres informa-

tions qu'elle pourrait recevoir d'ail-

leurs m. délibérera avec les Scbuts

Admîfliitffttï^îcës, et dôtiriertt tîèo

réponse fttvorable ou contraire selon

qu'il aum été rêsolui^ ' ^': -^^ ^'

Aucune Postulan^te ou Novice dé

quel«iue lieu qu'elle' vienne ne sera

f
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ifiip i Ja iTéture ou i^la Ero^i^
que par la Supérieure Générale et

le Gonseil des Adfîii]3istra|.^içes.f

., La Supériçi;^e Çîénérale |çe^

aura etconiserVera toiyours le dro^

de placer et 4'employer les nouvçt

leaij^rofesses, ebmme elle le jugera

Utile à l'Institut, sans qu'aucune

AfstisQn particulière ait le <froit^e

revendiquer un siyet |ors mêniè

qu'elle l'aurait a;dressé au Novi-

20. Bequelque nature que «oio^

les Fc^atipi^ où ^ront aj^léffi

les 3ceui^ 4^ Charité^ Hosïwîis,

JB[ètel-l>ieu, Asile, etc. .^Ues au-

jp^frtj|i!i^ tôi4 le^
tait4a texnpore} 4es diteis Fpnéi*

t||)^ app l^toril* 4i^/.^
1^^ çi^^0$^ sot»

.-. ,/•

^J&L&U /-'...



MmÈÊM ïlfek Supérieure Ofêilêl

1 Chaque Supérieure Lôôale ^e-

vifâ envoyer à Celle-ci deux fois'par

année aux mois de Mars et de

Septçnifcre l'état général de leurs

comptes ; et ellçs ^se conformeront

avec fidélité, pour tout ce qui re-

purdè la gérenfee et la conduite

temporale de xsés Maisons, à ce qui

lètir est tïafeé dàiis leui: Eègleméût

et dans les instructions plus partî-

éuliêres qu'elles pourraient recevoir

ite#Sàpfetîettre Générale. - v ^ -

?^^i . ï)ans une Fondation quelcon-

que les SpBurs de la Charité ne pouiS^

l^avoiîP dé Mè&-^
rtiëublès éîl j^^ partiaîUètèi

^ëltfa^&nt d*âuti^isf(àropriété^é
'^.t-

qiv
li^ . f

oii'pdtti^

.4>

( ^

K^--^
<];,•» ra

*rY r-S

,*•

»4, :.'
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1|^ BÈG^.I||^JS^ c^pyi^î^^^ '

de M|ntréal. C'est pourvoi élt^

ne ppunrpnt jamais accepter en /e«r

naffijD>aitecii/£er aucune aonat^ou q^
legs, lors même qu'ils seraient fa

tout à l'avantage dé leur Œuvréil
<< La Supérieure d'une Fondl^^
elles Sœurs qui y smit emjjloyé^s

pourront toujours, de tavis et cavt»

l'autorisçUion de la Supérieure 6é«

nérale, et au nom des Fonditteig^

ou premiers; Administrateurs de

l'Ètablîsseinent qu'elles desservent^

acQepter^i^,%r^liir du dit 13^^
isemeint^ les donations ou legs a^^
tageux qui seraient ofiertL '^

'^'

Elles pourront encore de ravis ei

avec l'autprisation/e la Supériem
Générale et âe» 44^^*^**^*^^
acçejpte^ posséder et gérer, àujim
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de la Commtmattté de MontrëaL
les bienis que la dite Communauté
xccevrait à titre gratuit ou ac^uer-

rtît à titoo onéreux, dans les licï&

x)i elles soht établies.

Z3Z

DCS DISt»0SITI0NS AVEC I.ESQUEI.I.ES

ON DOIT SE COMPORTER.
- *•

,
»

Pour que toutes celles qui ont le

bonheur de vivre dans cette Sainte

Maison acquièrent la perfection de
jetir^nt Etat, elles auront cohti-*

nuellement sous les yetïx les exem-

I^ srtoueliants que leur ont lais-

sée lés prismiéres Sœurs qui londi^

#jt cette (>CN^^
iftwatitpur MMlilè M^^pâ^ fte-

* ff^9 à

- i'^T

\. '\

'h:'

*
,'. > • •.':

<

..'•- V '." '
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•
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^ iVfl
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%
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Ï80 HàOLSS ET CÔNSTITUTIOES.

ligieùsçâ en avaient cependantton.

] Elles s'encourageront dono m-
/tuellement à ;v'ivre (X)miïîe etifeàfè^

la pratique fidèle des vertt^ ^j.

vantes:
^ -V-y''^'"!:'

1^ Une unionpa7jmt€,nè^^i^k
toutes qu'un cœur et qu'une ime,

se prévenant en tout, et supportaût

Continuellement les àèftaii:sf des^
^tres, persuadées qu?bn a encore ùiie

grande charité de supporter ^îes

nôtres./^-;;:•(/^;?V;^.;^^

2û Une Pauvreté enttére^ja^^^

|édant,rien m jpiopte^j^^

-Cûmimuûy et recevant avec rie^
ÊWii^jice ce que Kon àudra lia è&h
Ëté de^ntmsr^d^

^su»sChrist qui Mailla dé tcnis tes

i!airaît pasM r€|)#Ëfmtè^^
ê'«'*
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$0 JJf^e Humilité profov^eys^ te-

nant toujours çu esprit au-dessou^^

de toutes, n'ayant de som de bas

sentiments et admirant^avec éton-

nement comment on peut nous sup^»

porter^ étant remplies d^ tant de^

dé&uts et n'ayant rien de bieru

,4fi Jffne Stnimssi et Obéùsmce
4veUgle aux Supérieurs, ne faisant

jamais rien sans permission et gar-

dant de point en point le Eègl^
ment.

*

i^^ Um Simplicité d'*enfant dans

toutes ses paroles et sa conduite,

j|m(juement occupées à son devçir,

ms exajminer ce que font les àu^

tres^ sans raisonner sur ce que l'on

|cp eomcMu^ et mm contredire

I ce quie Von exige de nous. ,r

&^ Um QuvejrtuH cfe ii<»ur sans .
*'*-(• ^^i*-'-/

-•;<

.^-^î

"^.>

L^^-

I^^^^^
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I

^^iww/a%cottvràût 8éis peinais, 4j^-
sant dontiaîtré ses besoins *t ïié fit
chant pèîût ses infirmités^ /t ; v.

"^ 7^ Une Mmifitatim tontiu^h
pu Uûe attention prtiéuîiï^ jfg,
jprimer sa volonté^ S vaiiîcte son
humeur, à réprimer ses déaSi^ |
arrêter son esprit dissipé, elipio.
:6ter des occasions dç mortifier aw
sens, le tout néanni0ins Mns fÉi
ae gène, et sans une applicatfoii

.ibrcée._; : ;, .
';. ..-:'-:r-/^..

> 8® Une Charité sûna^àihlià^ )^
les Pauvres, toujours atteiitîv^ i

leurs besoins, sans se rebutei^
leuir humeur, ni de ce ^î paj^
dégoûtant en eux, regardauit^ leè
per^niiS^ JésusTGlurist dont ils tjot

rhonîïeîur d*étre les inembreSé
^ S^ l^é Ftdmieomemà^

\ î^

^'iif?i!ffciVAai#th^i'fcij('j<^MfhgTf#A
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^nê'di ta Maison, dont on ne se

dispensera jamais sans permission,

et df l'omission auquel on s'aceu-

i^t^ soirs après la Prière.

lOo Une Punté irréprochable, et

Mie qu'il convient à des Epouses

de Jésus-Christ, évitant pour cet

e^et tout ce qui pourrait contribuer

ien ternir la beauté, comme sont

les manières libres, les paroles lé«

.^|^;^ilc^ gestes trop familiers, les

(1 conversations mondaines, un air

évapQré> un extérieur dissipé, des

regards tendres et affectueux, etc.,

illo Ayant le bonheur de for^çr

%te £!0nn3^ apprc^vjée, t^ii-

éé^ les Sœurs devront se moiitrer

id|C(»ié 1^^ iirtéii^

.* -l

»,K.,'S.

1:

'f

<' >.'

• 4 ' a
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feûréè de léu? cœur de
1'» 'i •<v if^ y

.

^>wuiu.^^^[leuses. '^

"^^ A cet effet les personnes^^%
sireront se consacrer a„ _ „„^ „„
Pauvres et s'unir à celles qui y éèit
a<*ftiellement, pourront y étte^iJSi^
çuès comme Postulantes; Gû làé
ftfitblMerver les Règles exactement
pendant un certàin.temi/ à%^
c«MUiaître si eHé» «mt prppr^ i=g
Mkiston, et si eflesrmêmes se croieâi
ett étut d'en rempUi- le» devM
iJien^s persévèrent et qu'on là
jnge éapàblw d'êtreutilesiiaiffif^i
aott, onjrt recevra selon/ la ftiïfii

mJ>'4i
f .<•>

^Llf'ii

' <

* Aie? Jiabita seront

#^ é^t daîw lé rS^iia^ ;i«^^

I
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4an3 là Rtiivreté et quo Toia a re^

^P#A ^^ les vains onvements

4u monde. On veillera e:|aote-

[. ?»^f,PPW enteetenir cet Efpjrit de
Çj^ljiyjcçté4U0 les habits soient très

li^pïes, d'étoffe corqLtnune, de cou-

ler 3tï^95Je|ite<ç ^x^ aucuns ajuster

iiiens iu façoip m^ on por-

tf^ra u^e ceinture \ les bas ne serwt

içgi^dec^ souliers > ta;-

Ipnsibas, en cuîir et à bouts ronds; les

diemises seront de toile ordinaires

0tcommune ; lesmouchoir de toile

yieine et unie; les bonnets assess

g|fup4sf^^^ couvrir la, tj^te et les

les cheveux longs, mais ell^ se le»

deux mois, ou plus cK^vent i^ilji^t

néçessaîrei jpour maurq,Ue de i&wc

,VT •' -^

\*l

• 4

tr

.^

«c? V*

«i
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-^

''•'-^t?ii;"''Jf.s!M

nfciinMMœfnïcjaitïaMQB
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"^^^ktâ^.

*..»
' -V

^V^

pa^fkit ïenontement au mofade^ieeii
pour ôter tTOÉé (wdâÉci d^
tèëis à les accommoder/

:i/*)<?5^^l^'««^

* 13o On se confessera bjl^riife \

ÔA communiera les jours quîsenMoi
marqués: il y en aura une seule:
riièilti|iii commun»^ chaque joai;
et cela altematîve^ttf selon qu'aï
Te jugera à propos. Celle qui aufl
éommunîé fera ce jour-H^ne piav
tique de mortification ou d'ïuimit
té publique. ^,^^
Mo On fera chaque jour dô fc

semaine une pratique dfepéititénée;

aûiài qu»a és* ftiâi^^ ou dn^^rtn
i^ dispenser par la Supèrieuf^
I^WB^?^ de bonnes lalscni

;*^.i*-..:
-' ^4?*^ï:- -.> =:4î44-.-i

.€

- 'ïfSffSfti*"

'-.V

j J^/ii'^

/^ .. .'V^ 7 '-^
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Mlscnir
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/^ 15^ .OÎojBi 'llii moi»
^^

W

joàr dç Retraite. * > : ! ^
'

-, r y

,

16^ On sera très jfidèlé |nejf^^

iBSJs ivShifkire qui |iuÎMe alféiréirla

cÉmté ; et lorsque dans son Office et

àmé ce ^aV)n sera chargé de tàixiéf

il se trcm^rera quelque choses (jjue

' ftm jugera pouvoir incommoder on

#'Avertira la Supérieure qui ërt^

commettra le soin à une autre.

Que si par oubli ou par infidélité,

cm y a inanquéy on en avertira le

jour même la Supérieuréi ptHir en

recevoir la pénitence. ^ ' '

m^^
*

,ôJ2f Enfin on gardera un seètét

inviolable sur toutes les pmtiquear^

et teittÉi|ière de vivre âan$)i^JMi#:

s<m, inème par 1^^ àtiJt péiisci^-^

nés let plus unies ^t qui paiju-

traient prudentes.

V .

^T^nt:i
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<léférence et d'honnêteté
; 9^^ np «

tutoyeia jamais; w:mM;iifi^m <fc paroles grossière»
5 on éviter

ra avec soin tous les rappgtta qui »,
sont cajj^bles que d'altérer la cha.

On ne mangera point -filtre lu
repaa sans besoin et Wi3 pemï
eioa. r

,

On ^ne fera aucune visite en villa
môme chez ses parents, sans ea
avoir obtenula permission

5 et quoi-
qu on ait obtenu la permission de
^o^i^; sera pas permis d'aller
ailleurs que chez les pen^wes^t
4ans les faisons qu'on tm au»

l i I.^*^'

Y J,,^.

.^.^<
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On ne boira ni ne mangera dan»

aucune maison deJ^^vil|e, san»^n
avoir obtenu la permission 5 et si on

le fait on en avertira la Supérieure

aussitôt qu'on sem de retour.

On n'écrim aucune lettre et l'on

ne se mêlera d'aucune affaire étran-

gère, sans les communiquer à la

Supérieure.
.
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•m-OBCAPZTSB aacT

DES EIÏGAGEJVIENTS PRIMiTIl^^'^

DES /SŒUÎIS,

Et dç leur accQi-d mutuel au ^ujet de leur

:^ Nous Soussignées, à la plus grajj-

dp gloiî^ de Pieu, pour le salut de
nos ftm^ et le soulagement des

Pauyres,jdésirant sincèrement quit-

terleïnonde et, renoncer àtoutcè
qjie Dou4 y possédons, pour ne
cpnîw.Qre]!!' sans réserve au^serv|,.

,^^Pattbes, nous nous somma
jnîes pair les liens d^ là ptrispii^

Çliaiîié,|saiis vouloir d^ n<nis-ml
igaesr fermer une nouvelle pommii-
^Uté, pour vivre e^

Wej etïfiiï que la dit^T^ion^

ijf
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CHAPITRE JtXté^ f&I

scdide et permanente nous sommes
(^nvenues unanimement et avons

promis de nbtre propre et libre vo-

lonté ce qui suit:

N
1- ^a

lo De vivre désormais ensemble

lé reste de nos jours dans une union

et une charité parfaite, sous lA

même et seule conduite de ceux

qu'on ailm la charité de^ nous don»

ner pour Supérieurs, ilans la prati^-

que et la fidèle observance du Rè-
glement qui nous sera prescrit, dans

la soumission et obéissance entière

à Celle d'entre lious qni sera char-

gée ^u gouvernement de cette

Maison, et dans iiiie paiïii^é et

tine déSapprof^riât^^

^ettant dés à prés^t tout ce <{ué

' nous possédons et tout ce ^i "ù^ù^

M==s=?'^
"^f:-. :''. •
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««séderoiis dans la siUté en ooni^
ttiun^ sans noas en réstwver-,*
propriété ni aucun droit d'eu d»
poser, en faisant par le présent «*
don pur, simple et irrévocable, en-
tre vifs, aux Pauvres, sans qi'au.
cuue d'entre nous, ni aucun de nos
Parens y puisse rienprétendre apré
notre mort, pour quelque cause que
«e puisse être

; à la réserve néaft-
rmvû& des biens fonds, si aucun il

y en a, dont nous pourrons dispo«ï
1- notre volonté.

.... ,. ,

.-.
. .

: ,.

2« De consacrer' sans résençe
flPtJ;»tems, nos.jours, notmind
trie, notre vie même au trarajl

;^
^e produit sera mis eu^xsmm
poi»r pmàx, à Ja subsiàtouce desMmm^ et de wjis.// . .

. „^

*
, '^ -^"h

?^m^^'-^jf^mW^W^^'^^^W^^:^W^r
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rvao De rccevtrir, udurrir et chfré^

tenir autant de Pauvres qtie nous
>rGns en état d'en faire subsister

j^ iiooisrmêmes "OU par lesaùmô-
lïes des fidèles.

4® Toutes les penàoÉmes qui se-

ront reçues à la Maison y apporte-

isout tout ce qu'elles ont^ litige, ha-
Ktsy meublé»^ â^ent, pour le tout

être mis en commun, sans rien ex-

eepteT/iii retenir ; renonçant à tout

drpit de propriété et àe reprise,'par
fô don vQlonffaire et irrévocable

quêtes en font aux Membres de
Jéstts^^Jhrist. Que si elles ont d©s
«B»teeé#revenus annuel^^^^

«ôi^^àûssi coMPç^ et réunis à la

tçnte^ttthmune. En seront exeep-

MBfiiQmme dit est cMeisiÊ^
17

i ^'•Wi

;-M'

s-.- ;éér-

•>' -, i^iSta. «Ji "1*4.
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feiprhiens^fa^^ elles pourrit
dispfoser i leur mort. .1. i 1
. .à-.' -

'
• -

"^ . •
. ,._

.- ^J.;-'-

:%.

r 50 Que si quelqu'une de oéO^
qui auront été reçues en k Maisoj
est pblîgée d'en sortir pour de boi^.

nés raisons^ elle ne pourra rien ejâ-

ger4e ce qu'elle y aura apporté
tfeii, étant dépomilée volontain^
inent et en ayant &it don aitx.1^

J^^^ y entrant ornais elle se c<^
«Mitera de ce qu'on auta a cha]^é
deMdonner.^^^^^^^^^^^^^^^ V r :

* "J'I ^:

6^ Si dans la suite des tcfiœ^l
nej» tar^mvait paàde pçMWWQ^ t»^

ipabies de soutenir cette bcMmeim
né, Gû, si pour de bonnes misons i«
lei^^Uoimiit pa« 4 propos d^ la coii-

iSûliQr, le» Soiissignéesf y^ulç^t. ft

à

. /
Zva^i' t
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entendent que tout ce qiû se trou-

vera alors <ïb biens-meubles çt iin-

meubles appartenant à la dite Mai-'

îjôin, sbit remis entre les mains de
Monsieur le Supérieur dii Sémi-
naire de Montréal, pour être eta^

jJoyé^ $el69 sa sagesse aux bonéës^

oeuvres et spécialement au soulage-

ment des Pauvres, lui en transfé-

rant tout droit de propriété, et lui en
jaisant don, aux clauses ei-^dèssus,

!tçtit en lèu^ qiî'èa celui ctèà

Pauvres à qui le tout appartient;

déclarant de reehef,que telle est

jètft intention. . -

litt c*i^^ le présent açted'uirion,

Bèns PàJqirouVcMîSi et noué^ nous

f^
oWigeii^ de t^ ccBuri exë-

cnter^pîrt^;9^ contenua^ec la Grtce

. du Seigneur. <
* . *

• t

^

-.^
'^^

ULJkkUKt!
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- Fait à Montréal eô présence dès
Soussignées le deuat Février ma
,sept cent quarante-cinq. /

Suivent les signatures: '{
^

. ^^n
M. Marg. LaJemmerais V^ YoùviUe
Catherine Demers-Dessermont,
Marie Thaumur-LaSoùrce* •

Catherine Einville, / :, v

Thérèse Lassert-LaSfOTme,- "* ' '
^

Agathe ^Véroiineàu, - %
Marie Joseph Bénard-Bouriblv '

Marie Antoinçtte Relié, -
.^érèse |iemoine-Despin5,
Marie Joseph Gôsselin,'^ ^ ^^^^^^

(CathiBrihe Gusson, décéàéé le 2Ô

V^ i;?^i> Wiit fait Profession
le 31 Dec. 17370^^^. v^^

iMfUuiteMécrù : Parafé ne va-
rietur die 15â Junii 1755,4? f,]^

4 Signê^^^^ Ev. dé <3uèbec.
Et à là suite on continuelle tii^

successivement et par wdre dc^jj

'%, li *
•4#.

-J^-^. --S'-wy!-rwp«^"TP^l!^^?5?'?mt^^
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Wti de la Profiinon,

31 Dec, 1737.

>> >>

24 Juillet 174^.
22 Octob. 1748.

23 Août 1749.

n 99 99

^^:-^''::''3i:-

1

30 Juin

5Ïe2é 1
llNov-

f

fession 1 ïi','
''

1753.

1754.

Date du Décèle

,..- 'iii ai-'i

28 Dec.
20 'Août

13 Sept.

29 Nov.
13 Mai
20 Avril
23 Janv.

(15 Avril

6 Juin
22;Août

1771.

1785.

1778.
1783;
1783.
1764.

1796.

1770.

1792.
1805.

.
.- dhk

' -> . mlM
: -.x'-m

\ \ •;-,;^

îM

"/' '> .'''^
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tems les noms et signatures dé tou-
tés Celles qui depuis l'origine de
cet Institut jusqu'à ce jour ont été
reçues à Profession dans cette Mai-
son, en la manière suivante:

.„j >,



ONSv
*"

îde tou-

gine de

ont été

te Mai-

gflr 'rr^^m^m^
\^ / f- VV % # Ç "T^ * Wfc ^l^îcil^ni

•x:\
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